
Ø

4

0

0

 

m

m

Les Bouveries

Le Proposeur

La Combe

Vanille

Campalon

Tire - Vire

Le Ruey

Le Mas

Les Massolières

Le Proposeur

Trois Châteaux

Campavert

 Village

Massolières

des

Hameau

La Tour

Branchement sur

réseau existant

Raccordement

St Just SIEPIA

25 1250 75

Rejet à

abandonner

Trop-plein du poste

A

B

POSTE DE REFOULEMENT PRINCIPAL DES EAUX VERS

RESEAU DE TRANSIT DU SMABLA ET STATION

D'EPURATION INTERCOMMUNALE

POSTE DE REFOULEMENT DES EAUX USEES VERS

RESEAU DE TRANSIT DU SMABLA ET STATION

D'EPURATION INTERCOMMUNALE

STATION   D'EPURATION
ABANDONNEE

R13

R12

R4

R10

R7

R9

R11

R3

R2

R1

CV1

CV2

CV4

CV3

CV6

CV5

HV3

HV6

HV5

HV4

CV7

HV2

HV1

R6

R5

R8

HV3

Branchement sur

le réseau existant

LEGENDE

Collecteur  séparatif

Réseaux existants

Collecteur unitaire

Refoulement communal

Eaux pluviales

Collecteur unitaire conservé (selon état)

et transformé en EP

Sens d'écoulement

Regard de visite Ø1000 ou 800mm

Collecteur gravitaire séparatif projeté Ø200 PVC

Passage en encorbellemnt

Passage sous pont H<3.00m

Passage dans voie étroite larg moy:2,00m

Chute

Passage sous voûte:Hmax:2,50m

Passage dans jardin privatif

Escalier

Repère associé au chiffrage secteur Le Village

Réseaux projetés

Collecteur intercommunal du SMABLA : gravitaire

Repère associé au chiffrage secteurs Le Ruey

Refoulement intercommunal du SMABLA

Poste de refoulement

Ventouse sur le refoulement intercommunal du SMABLA

A

A

Les Triboulières

STATION
D'EPURATION
DU SMABLA

←

 

S

a

i

n

t

 

H

i

l

a

i

r

e

d

u

 

R

o

s

i

e

r

H

o

s

t

u

n

 

→

Poste de

refoulement

200 50

Branchement sur

réseau existant

Raccordement

St Just SIEPIA

Trop-plein du poste

POSTE DE REFOULEMENT PRINCIPAL DES EAUX VERS

RESEAU DE TRANSIT DU SMABLA ET STATION

D'EPURATION INTERCOMMUNALE

POSTE DE REFOULEMENT DES EAUX USEES VERS

RESEAU DE TRANSIT DU SMABLA ET STATION

D'EPURATION INTERCOMMUNALE

R12

R4

R10

R7

R9

R11

R3

R2

R1

CV1

CV2

CV4

CV3

CV6

CV5

HV3

HV6

HV5

HV4

CV7

HV2

HV1

R6

R5

R8

HV3

VERS STATION

D'EPURATION

DU SMABLA

V

O

I

R

 

Z

O

O

M

 

A

U

 

1

/

1

0

0

0

ETUDE

B

C

D

Département de la DRÔME

S
Ingénieurs - Conseils

EDUTE
A L P '

Dossier n°:

185-08

Plan n°:

26 289

Date:

05/06/2015

Echelle:

1/2500

Dessiné par:

GL / MAB

MODIFICATIONS

Nota:

A

COMMUNE DE

ST NAZAIRE EN ROYANS

AU 1/2500°

PLAN DES RESEAUX EXISTANTS ET PROJETES

MISE A JOUR DU ZONAGE

D'ASSAINISSEMENT



Ø

4

0

0

 

m

m

E
C

O
L
E

M

A

I

R

I

E

LA
V

O
IR

P

O

S

T

E

B

O

U

L

A

N

G

E

R

I

E

PHARMACIE

P
IZ

Z
A

E

P

I
F

L

O

R

A

E

S

C

A

L
E

G

O

U

R

M

A

N

D

E

BAR

R

E

S

T

O

R

O

M

E

G

A

R

A

G

E

M

A

I

S

O

N

A

Q

U

E

D

U

C

SNACK

GARAGE

BOULANGE DE NAT

+ BAR

S

A

L

L

E

 
D

E

S

 
F

E

T

E

S

S

.
M

.
A

.
B

.
L

.
A

A
Q

U
E

D
U

C

A
Q

U
E

D
U

C

A
Q

U
E

D
U

C

Les Bouveries

Le Proposeur

La Combe

Vanille

Campalon

Les  Grands  Bois

La  Calagne

Tire - Vire

Le Ruey

Le Mas

Les Massolières

Le Proposeur

Trois Châteaux

Les Triboulières

Campavert

125

73

78

77

512

511

70

117

53

55

66

64

58

838

567

565

785

660

497

540

503

642

566

585

781

765

74

83

84

81

80

79

76

75 71

65

92

89

88

86

85

8

2

87

69

68

67

63

54

837

840

839

52

114

90

108

105

104

91

62

61

60

59

100
97

9

9

103

102

101

98

96

95

94

93

107

106

113

57

124

122

849

848

831

542

544

56

835

8

3

4

836

833

8
3
2

851

116

112

109

111

110

143

631

629

559

560

20

19

860

22

115

118

121

120

119

582

633

635

131

142

5
6
2

557

558

563

136

135

133

861

866

751

755

754

753

722

7
2
3

724

725

520

521

679

893

123

858

865

867

862

864

863

869

868

8

5

9

878

857

6

2

6

625

7

5

2

756

40

6

7

7

6

7

2

671

670

730

726

731

33

817

816

727

674

6

2

2

623

487

6

2

1

699

532

524

27

820

819

818

815

814

813

812

668

854

853

852

856

8

5

5

879

889

892

891

890

888

16

659

5
6
1

661

779

492

586

780

871

782

784

766

870

783

778

159

149

151

164

163

160

161

162

153

145

146

152

428

453

461

422

438

442

233

234

456

464

465

466

738

421

302

326

883

170

619

279

894

144

147

481

148

150

451

518

480

448

4

4

9

450

436

437

441

473

477

517

533

534

463

474

476

452

478

479

154

446

447

513

514

515

516

429

430

431

432

433

434

435

439

440

443

469

472

156

157

457

458

460

468

470

471

475

155

158

736

4

5

5

459

454

467

336

337

328

329

334

335

239

240

581

604

605

772

773

774

775

776

770

423

424

425

426

427

416

418

419

330

332

333

338

339

340

341

389

391

398

411

412

407

408

409

410

414

420

417

399

881

406

226

232

732

733

734

735

235

236

243

244

246

252

314

737

757

758

810

315

322

323

385

386

393

535

771

316

324

325

327

331

342

343

739

740

387

791

362

364

374

375

377

378

379

380

381

603

345

346

347

348

349

382

383

388

390

392

536

400

413

415

713

714

716

717

596

373

384

880

401

372

712

710

370

371

882

171

220

231

212

213

214

215

216

217

218

219

221

222

223

227

228

229

230

224

225

617

247

248

249

250

251

256

257

258

259

260

253

255

873

875

846

845

844

824

313

317

568

570

571

5

7

2

5

7

3

5

7

4

5

7

5

5

7

6

5

7

7

301

303

289

792

4

8

5

616

261

262

263

264

265

269

254

843

825

823

821

826

806

808

8

0

9

8

1

1

311

321

291

293

294

297

298

299

304

786

787

788

569

599

790

747

749

750

748

610

612

613

601

365

366

367

368

376

801

355

360

300

804

8

0

5

822

841

842

887

885

886

884

363

369

641

166

167

168

169

173

187

188

181

182

183

184

185

186

177

488

763

179

172

175

2

1

1

208

209

615

199

872

876

905

176

174

2

1

0

207

507

654

657

618

793

588

272

273

656

877

874

292

742

743

552

553

594

589

802

648

643

644

645

653

651

7

1

9

7

1

8

650

288

290

7

9

4

795

796

7

9

7

684

760

759

606

8

0

3

895

901

900

902

903

607

709

702

761

762

683

165

191

192

1

9

3

194

195

189

1
9
0

745

489

829

912

911

904

909

906

908

907

910

178

510

200

201

205

579

830

202

203

827

913

655

720

7

4

1

275

276

274

663

666

7

0

7

768

6

6

5

899

898

896

897

87

283

277

70

62

395

227

59

469

154

151

157

388

389

337

424

85

86

279

80

83

90

91

92

93

94

102

285

287

289

97

78

79

82

281

290

291

293

67

72

76

77

73

75

100

103

104

105

106

107

108

109

110

111

350

396

114

228

112

113

64

66

68

69

71

65

74

349

352

353

355

357

255

397

398

117

119

1
2
0

260

200

201

202

203

204

205

206

207

208

209

210

211

212

219

220

221

222

223

224

225

226

214

215

216

218

181

311

312

313

135

294

295

296

297
298

299

300

194

195

196

198

197

199

329

330

3

3

1

332

333

3
3
4

335

324

326

328

184

127

315

306

217

213

452

457

56

257

468

147

63

60

61

140

317

318

319

303

304

305

308

309

310

314

316

3
0
7

322

133

301

302

128

129

130

320

321

323

476

472

20

21

22

23

240

234

236

343

47

57

18

444

443

470

467

471

466

436

430

437

378

379

381

382

244

172

342

344

345

341

339

440

438

432

434

439

442

441

435

155

264

265

270

465

156

261

262

263

266

267

268

269

271

272

273

274

158

192

193

3

246

160

134

325

327

183

132

455

459

458

456

17

14

1

4

6

149

148

7

168

427

453

449

451

428

454

447

448

450

474

238

28

247

249

143

150

4
4
6

475

433

431

365

366

367

368

369

370

377

391

152

380

384

385

386

387

399

400

33

347

4
4
5

404

405

406

407

408

409

410 411

412

413

414

415

416

417
418

419

420

421

422

4
2
3

371

372

373

374

375

376

176

177

178

394

180

190

425

402

403

464

463

222

221

423

90

91

92

93

97
98

99

363

362

329

474

302

497

287

2

8

8

233

2

8

5

15

16

18

21

384

3

6

8

369

26

25

6

7

8

11

12

13

14

346

382

383

400

440

441

395

396

397

398
399

4

348

349

344

342

4
1
2

4
1
3

414

296

298
301

2

8

6

291

284

280

270

271

3

1

6

307

308

310

4
0
2

4
0
3

303

3
0
4

3

0

5

306

328

9

312

327

386

385

2

9

9

473

476

475

4

9

8

500

5
0
1

513

514

494

491

479

483

4
9
2

512

516

227

228

229

231

354

235

236

2
3
7

353404

405

210

211

212

213

214

216

207

208

209

388

225

4

4

3

504

457

458

456

459

460

217

218

224

318

2

0

3

204

205

230

289

130

131

132

133

134

135

136

137

138

139

140

141

142

143

144 145

146

147

148

149

355

317

151

152

156

157

158

160

163

164
165

166

167

168

169

170

171

374

375

172

1
7
3

174

175

129

226

4

6

1

462

59

352

351

326

41

42

43
45

46

47

48

50

51

39

34

370

339

40

44

17

10

223

275

276

277

278

279

4

6

3

464
4

6

5

4

6

6

274

269

264

265

266

257258

259

260

261

262

267

268

389

390

394

3
9
3

2
3
8

245

2

4

6

247

248

249

250

251

252

253

254

255

256

240

241

242

243

244

190

191

192

193

194

195

196

197

198

199

200

201

202

176

177

178

179

180

182

183

184

185

1
8
6

187

188

372

373

120

121

122

1
2
3

124

125

126

127

313

128

107

108

109

110

111

114

115

117

118

1
1
9

446
447

450

453

454

455

452

448

103

333

58

445

469

467

472

468

471

470

495

481

484

4

8

0

4
7
8

482

485

486

4

7

7

493

496

503

5

0

2

5

0

6

5

0

5

511

5

1

5

488

489

490

54

57

321

421

422

420

52

338

449

451

406

408

411

364

361

70

71

72

73

74

75

76

77

78

81

82

83

84

85

88

319

365

366

367

314

359

360

322

324

429

4
3
0

68

340

424

105

323

487

507

5
0
8

5
1
0

509

20

22

23

24

27

357

499

36

37

38

371

28

358

 Village

Massolières

des

Hameau

La Tour

STATION
D'EPURATION
DU SMABLA

Branchement sur

réseau existant

←

 

S

a

i

n

t

 

H

i

l

a

i

r

e

d

u

 

R

o

s

i

e

r

H

o

s

t

u

n

 

→

Raccordement

St Just SIEPIA

Poste de

refoulement

798

Rejet à

abandonner

Trop-plein du poste

50 1500 250

POSTE DE REFOULEMENT PRINCIPAL DES EAUX VERS

RESEAU DE TRANSIT DU SMABLA ET STATION

D'EPURATION INTERCOMMUNALE

POSTE DE REFOULEMENT DES EAUX USEES VERS

RESEAU DE TRANSIT DU SMABLA ET STATION

D'EPURATION INTERCOMMUNALE

Branchement sur

le réseau existant

LEGENDE

Collecteur  séparatif

Réseaux existants

Collecteur unitaire

Refoulement communal

Eaux pluviales

Collecteur unitaire conservé (selon état)

et transformé en EP

Collecteur gravitaire séparatif projeté Ø200 PVC

Réseaux projetés

Collecteur intercommunal du SMABLA : gravitaire

Refoulement intercommunal du SMABLA

Collecteur de refoulement communal

Zone en assainissement autonome

Zonage d'assainissement

Zone en assainissement collectif

Zone à traiter au cas par cas

Poste de refoulement

ETUDE

B

C

D

Département de la DRÔME

S
Ingénieurs - Conseils

EDUTE
A L P '

Dossier n°:

185-08

Plan n°:

26 290

Date:

08/06/2015

Echelle:

1/5000

Dessiné par:

GL / MAB

MODIFICATIONS

Indice Date
Objet

Nota:

A

Bureau d'Etudes Techniques - Centr'Alp - Parc du Pommarin

137 rue Mayoussard - 38430 MOIRANS

Tél : 04.76.35.39.58 - Fax: 04.76.35.67.14

Email: alpetudes@alpetudes.fr

COMMUNE DE

ST NAZAIRE EN ROYANS

MISE A JOUR DU ZONAGE

D'ASSAINISSEMENT

VUE EN PLAN DU ZONAGE D'ASSAINISSEMENT

AU 1/5000°



DEPARTEMENT  DE  LA  DROME

COMMUNE  DE  SAINT  NAZAIRE  EN  ROYANS

PLAN  LOCAL  D’URBANISME

ANNEXE N� 5 - 3  ASSAINISSEMENT

Approuv� par d�lib�ration du Conseil Municipal du : 09 Octobre 2017

DECAUVILLE Jean - Urbaniste - Les Fourches et Martinelles  26150  DIE

ARNOUX Sylvain – Architecte - Le village 26190 SAINT NAZAIRE EN  ROYANS



DEPARTEMENT  DE  LA  DROME

COMMUNE  DE  SAINT  NAZAIRE  EN  ROYANS

PLAN  LOCAL  D’URBANISME

ANNEXE N� 5 - 3  ASSAINISSEMENT

Approuv� par d�lib�ration du Conseil Municipal du : 09 Octobre 2017

DECAUVILLE Jean - Urbaniste - Les Fourches et Martinelles  26150  DIE

ARNOUX Sylvain – Architecte - Le village 26190 SAINT NAZAIRE EN  ROYANS



- Département de la Drôme 

 
 

   
 

COMMUNE DE ST NAZAIRE-EN-ROYANS 
Le Village  

26190 SAINT NAZAIRE EN ROYANS  

Tél: 04 75 48 40 63   Fax : 04 75 48 44 32 

 

ZONAGE 

ASSAINISSEMENT EAUX USEES 

 

Dossier 185-08 

Novembre 2016 

 

Bureau d'Études Techniques Tél. : 04 76 35 39 58 

137, rue Mayoussard - CENTR’ALP Fax : 04 76 35 67 14 

38430 MOIRANS Email : alpetudes@alpetudes.fr 

 

Liste des Pièces 

 

 
 Mémoire Explicatif 

 Vue en plan des réseaux existants et projetés N°26 289 

 Vue en plan Zonage d'Assainissement  N°26 290 

 
 
 



- Département de la Drôme 

 
 

   
 

COMMUNE DE ST NAZAIRE-EN-ROYANS 
Le Village  

26190 SAINT NAZAIRE EN ROYANS  

Tél: 04 75 48 40 63   Fax : 04 75 48 44 32 

 

ZONAGE 

ASSAINISSEMENT EAUX USEES 

 

Dossier 185-08 

Novembre 2016 

 

Bureau d'Études Techniques Tél. : 04 76 35 39 58 

137, rue Mayoussard - CENTR’ALP Fax : 04 76 35 67 14 

38430 MOIRANS Email : alpetudes@alpetudes.fr 

 

 

MEMOIRE EXPLICATIF ASSAINISSEMENT 
 



- Département de la Drôme 

 
 

   
 

COMMUNE DE ST NAZAIRE-EN-ROYANS 
Le Village  

26190 SAINT NAZAIRE EN ROYANS  

Tél: 04 75 48 40 63   Fax : 04 75 48 44 32 

 

ZONAGE 

ASSAINISSEMENT EAUX USEES 

 

Dossier 185-08 

Juin 2015 

 

Bureau d'Études Techniques Tél. : 04 76 35 39 58 

137, rue Mayoussard - CENTR’ALP Fax : 04 76 35 67 14 

38430 MOIRANS Email : alpetudes@alpetudes.fr 

 

Liste des Pièces 

 

 
 Mémoire Explicatif 

 Vue en plan des réseaux existants et projetés N°26 289 

 Vue en plan Zonage d'Assainissement  N°26 290 

 
 
 



- Département de la Drôme 

 
 

   
 

COMMUNE DE ST NAZAIRE-EN-ROYANS 
Le Village  

26190 SAINT NAZAIRE EN ROYANS  

Tél: 04 75 48 40 63   Fax : 04 75 48 44 32 

 

ZONAGE 

ASSAINISSEMENT EAUX USEES 

 

Dossier 185-08 

Juin 2015 

 

Bureau d'Études Techniques Tél. : 04 76 35 39 58 

137, rue Mayoussard - CENTR’ALP Fax : 04 76 35 67 14 

38430 MOIRANS Email : alpetudes@alpetudes.fr 

 

 

MEMOIRE EXPLICATIF ASSAINISSEMENT 
 



Commune de Saint-Nazaire-en-Royans   185-08 

Note explicative PLU – Zonage d'assainissement             page 1 
Juin 2015 

 
SOMMAIRE 

 

Partie I - Présentation de la situation actuelle _____________________________ 3 

I - Le Cadre naturel ______________________________________________________ 4 

I - 1 - Geographie et topographie _____________________________________________________ 4 

I - 2 - Géologie - Hydrogéologie ______________________________________________________ 4 

I - 3 - Le réseau hydrographique ______________________________________________________ 4 

II - Le contexte humain___________________________________________________ 5 

II - 1 - Démographie et habitat _______________________________________________________ 5 

II - 2 - Activités ___________________________________________________________________ 5 

II - 3 - Alimentation en eau potable ___________________________________________________ 5 

III - État actuel de l’assainissement _________________________________________ 6 

III - 1 - Assainissement collectif ______________________________________________________ 6 

III - 2 - Assainissement autonome ____________________________________________________ 6 

Partie II - Travaux d'extension et de restructuration des réseaux ______________ 7 

I - Problématique générale sur la commune ___________________________________ 8 

II - Restructurations _____________________________________________________ 8 

III - Assainissement individuel _____________________________________________ 9 

Partie III - Zonage d’assainissement ___________________________________ 10 

I. Références réglementaires _____________________________________________ 11 

II. Généralités _________________________________________________________ 11 

I - 1 - Zones d’assainissement collectif existant et futur __________________________________ 11 

I - 2 - Zones d’assainissement non-collectif ____________________________________________ 12 

III. Conclusion ________________________________________________________ 13 

 

 

 

 
 

 
 

 

  



Commune de Saint-Nazaire-en-Royans   185-08 

Note explicative PLU – Zonage d'assainissement             page 2 
Juin 2015 

INTRODUCTION 
 

 

 

 

La commune de Saint-Nazaire-en-Royans a réalisé en 1998 un schéma directeur d’assainissement qui a 

débouché sur une proposition de zonage. Une mise à jour du schéma avait été réalisée en juillet 2008. 

Le présent mémoire, établi dans le cadre du PLU de la commune, constitue le document de référence 

présenté en enquête publique. Il expose le déroulement et les conclusions de l'étude, en expliquant au 

public les choix faits par la collectivité. 

Il est présenté en 3 parties :  

Partie I : Présentation de la situation existante 

Partie II :Travaux d'extension de réseaux 

Partie III : Zonage d'assainissement 
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Partie I -  

PRESENTATION DE LA SITUATION ACTUELLE 
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I - LE CADRE NATUREL 

I - 1 - GEOGRAPHIE ET TOPOGRAPHIE  

La commune de SAINT-NAZAIRE-EN-ROYANS se situe dans le département de la Drôme, à une 

quarantaine de kilomètres au Nord-Est de Valence. 
 

La commune de Saint-Nazaire-en-Royans s'étend sur la rive gauche de la Bourne jusqu’à sa confluence 

avec l’Isère. 
 

Le secteur étudié présente une morphologie de montagne, les zones les moins pentues correspondant 
aux zones d’habitations, de culture et de pâturage. Ces zones se concentrent principalement à l’Est de la 

commune et en bordure de la Bourne. Leur altitude varie entre 170 et 300 m. 
 

Le reste du territoire communal est recouvert de forêt qui culmine jusqu’à une altitude de 700 m environ. 

 

I - 2 - GEOLOGIE - HYDROGEOLOGIE 

D’un point de vue géologique, la commune repose sur les massifs calcaires urgoniens, régulièrement 

accidentés par un système de failles découvrant des calcaires gréseux plus jeunes. 

Ces calcaires peuvent être localement recouverts par des sables siliceux. 

A l’aval de la commune, l’ensemble de ces formations est recouvert par des formations plus jeunes et 

superficielles (éboulis, alluvions fluviatiles). 

 

Il existe sur la commune de Saint-Nazaire deux sources mais qui ne sont pas exploitées pour 
l'alimentation en eau potable. 

- la source de Motte, située le long de la RD 76, sans doute issue des formations superficielles 

bien représentées à l’Est sur le bassin-versant. 

- la source de Thaïs, située à proximité des grottes sous la RD 532, qui a plutôt une origine 

karstique, les calcaires urgoniens affleurant à cet endroit de la commune. 

L’alimentation en eau potable des habitants se fait à partir des captages de Tamée (commune d’Oriol en 

Royans). 

 

I - 3 - LE RESEAU HYDROGRAPHIQUE 

Le principal réseau hydrographique présent sur la commune est la Bourne. 

 
La commune est traversée du nord au sud par plusieurs ruisseaux plus ou moins pérennes : 

- le ruisseau Rouge, 
- le ruisseau Mort, 

- le ruisseau de l’Amant,  

- le ruisseau des Allaverts. 
 

Tous sont affluents de la Bourne. 
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II - LE CONTEXTE HUMAIN 

II - 1 - DEMOGRAPHIE ET HABITAT 

L’habitat, à caractère plutôt rural, est regroupé autour de la Vieille Ville (le Bourg) et des hameaux voisins 

qui sont les hameaux du MAS et MASSOLIERES, au sud et le hameau des BOUVERIES à l’est, le long de 
la berge de la BOURNE. 

 

En s’éloignant vers l’ouest, toujours en bordure de la BOURNE, on rencontre le hameau de CAMPAVERT 
regroupant quelques habitations, puis la zone de TRIBOULIERES où est implantée l’entreprise IDBAT et la 

station d’épuration du SMABLA.  
 

La commune compte 783 habitants (source INSEE : recensement 2011). 
 

II - 2 - ACTIVITES 

D’un point de vue économique, la commune de SAINT-NAZAIRE-EN-ROYANS compte quelques 

commerces, d’activités industrielles et artisanales. On dénombre en effet : 
- un camping municipal, 

- trois restaurants 
- deux hôtels 

- des commerces divers (fleuriste, coiffeur, boulangerie, snack-bar…) 

- l’entreprise IDBAT, entreprise de préfabrication d’éléments en béton architectoniques. 
 

Un projet de parc résidentiel de loisirs « Lodges en Royans » est prévu sur l’emplacement du camping 
municipal actuel ainsi que sur le secteur du Ruey situé en zones AULp (zone à urbaniser à dominante de 

loisirs). 
 

II - 3 - ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

Voir note explicative Alimentation en eau potable 
 
La commune est alimentée en eau potable par les ressources de Tamée situées sur Oriol en Royans. 

 
La commune dispose de deux réservoirs de 300 m3, les réservoirs Bourron et Vidal. 

 

34 379 m³ ont été facturés en 2013 (pour 457 abonnés). 
 

L'estimation du volume moyen distribué s’élève à 190 m³/j.   
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III - ÉTAT ACTUEL DE L’ASSAINISSEMENT  

III - 1 - ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

1. LA COLLECTE :  

La collecte des eaux usées est assurée actuellement par deux réseaux différents, à savoir : 
 

- un réseau très ancien, du type unitaire desservant une partie de la Vieille Ville, à l'Ouest du 
Ruisseau Rouge (canalisé dans sa traversée du village). Un nouveau réseau séparatif a été posé 

dans une partie de la Vieille Ville, permettant de transformer les anciens collecteurs unitaires en 
collecteurs d’eaux pluviales. Le réseau séparatif sera à terme étendu à l’ensemble de la Vieille Ville. 
 

- un réseau séparatif eaux usées et eaux pluviales existant dans les secteurs Est et Sud Est 
de l'agglomération du village, desservant, entre autres : le lotissement communal du Mas, les 

groupes d'habitat collectif H.L.M., le camping et terrain de jeux communaux et se prolonge vers le 
secteur des Bouveries. 

2. LE REJET : 

La majorité des effluents qui sont collectés par le réseau unitaire de la Vieille Ville se 
rejettent sans traitement dans la Bourne, notamment vers la zone de l'embarcadère et la Grand 

Rue. Une petite partie rejoint le nouveau réseau d’eaux usées séparatif de la Vieille Ville. 
 

Les effluents collectés par le réseau eaux usées (séparatif des secteurs Est et Sud Est rejoignent le 

poste de refoulement principal situé à proximité de l'embouchure du ruisseau Rouge dans la Bourne. De 
ce point, les effluents sont refoulés dans la station d'épuration du SMABLA au Nord-Ouest de la 

commune (aux Triboulières), en bordure de l’Isère. Après traitement, le rejet s'effectue dans la rivière. 
 

Les effluents collectés par le nouveau réseau séparatif de la Vieille Ville rejoignent le nouveau 
poste de refoulement principal situé à proximité de la salle des fêtes. De ce point, les effluents sont 

également refoulés dans la station d'épuration du SMABLA. 

3. LA STATION D’EPURATION DU SMABLA 

Mise en service : Novembre 2012 
Capacité :    22 000 EH  Milieu récepteur :       L’Isère 

Charge nominale en débit :  3 650 m3/j  Débit de référence:   5 140 m3/j 
Charge nominale en DBO5 : 1 320 kg/j  Charge nominale en DCO : 2 904 kg/j 

Charge nominale en MES : 1 716 kg/j  Charge nominale en NTK :    330 kg/j 
Charge nominale en Pt :      88 kg/j 
 

La station d’épuration traite les effluents du SIEPIA, d’Auberives, Beauvoir en Royans, Chatelus, Choranche, Pont 

en Royans, St André en Royans, St Hilaire du Rosier, Bouvante, Hostun, la Baume d’Hostun, Oriol en Royans, 

Rochechinard, St Martin Le Colonel, Ste Eulalie, St Jean, St Laurent, St Nazaire et St Thomas en Royans.  

4. EAUX PLUVIALES : 

Voir note explicative eaux pluviales 
 

Compte tenu de la proximité immédiate du ruisseau Mort et de la Bourne, deux réseaux séparatifs 
indépendants pour la collecte des eaux pluviales ont été créés pour la desserte du lotissement du Mas 

d'une part, du groupe H.L.M. et camping d'autres part. 

III - 2 - ASSAINISSEMENT AUTONOME 

Les investigations géologiques effectuées sur le hameau de Campavert ont permis de conclure que la 

nature des terrains permettrait de réaliser de l'assainissement individuel.  
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Partie II -  

TRAVAUX D'EXTENSION ET DE RESTRUCTURATION DES RESEAUX 
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I - PROBLEMATIQUE GENERALE SUR LA COMMUNE 

La commune de Saint-Nazaire-en-Royans possède un réseau d’eaux usées concentré sur le bourg et sur 

les habitations limitrophes. Sur les secteurs étudiés les plus éloignés de la commune, la solution 
économiquement la plus acceptable est indéniablement l’assainissement autonome. 

La problématique sur la commune est donc de trouver des solutions d’assainissement sur les 

secteurs les plus éloignés. 

II - RESTRUCTURATIONS 

La commune de SAINT NAZAIRE EN ROYANS a établi un schéma général d'assainissement, qui prévoit 
notamment : 

- La mise en séparatif de la Vieille Ville sera poursuivie. Toutes les eaux usées seront à terme 
récupérées au niveau des deux postes de refoulement (au niveau du Ruisseau Rouge et de la salle 

des fêtes) et raccordées au collecteur de transit du SMABLA. Le réseau sera quasi entièrement 

séparatif dans la Vieille ville 

- Vers le secteur du Ruey, une nouvelle antenne sera créée sur le réseau d’eaux usées, depuis le 

camping municipal, afin de permettre le raccordement des zones urbanisables sur ce secteur. 

 

Chiffrage des restructurations 

Les estimations (valeur économique 2008) sont données dans les tableaux ci-après : 

 

 
 
Pour le moment, aucun ordre de priorité n’a été défini.  

SOUS-TOTAL Linéaire total Nb Branchement Prix travaux
Prix total + 15% études 

et divers

Mise en séparatif Tronçon R 1-2-3 175 ml 8 50,777 €HT 58,393 €HT

Mise en séparatif Tronçon R4-R11 330 ml 30 115,750 €HT 133,113 €HT

Mise en séparatif Tronçon R12-13 180 ml 5 77,950 €HT 89,643 €HT

Mise en séparatif Tronçon CV 1-2-3-4 220 ml 34 92,759 €HT 106,673 €HT

Mise en séparatif Tronçon HV 3-6 135 ml 20 55,170 €HT 63,446 €HT

Mise en séparatif Tronçon CV 5-7 80 ml 10 32,850 €HT 37,778 €HT

Mise en séparatif Tronçon HV 1-2 40 ml 4 14,660 €HT 16,859 €HT

TOTAL 1340 ml 111 439,916 €HT 505,903 €HT

SOUS-TOTAL Linéaire total Nb Branchement Prix travaux
Prix total + 15% études 

et divers

Le Ruey (Tronçon A B) 200 ml 0 32,650 €HT 37,548 €HT

TOTAL 140 ml 8 32,650 €HT 37,548 €HT

COMMUNE DE SAINT NAZAIRE EN ROYANS

Extensions et restructurations des réseaux d'assainissement

Mise en séparatif du réseau du Village

Extensions de réseau
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III - ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL 

Les habitations futures situées hors zones d'assainissement collectif seront équipées d’une installation 

d’assainissement autonome conforme à la réglementation en  vigueur, à la charge des particuliers. 

Aucun des secteurs situés en dehors de la zone d'assainissement collectif ne nécessite la mise en œuvre 

d'assainissement « petit » collectif (pas de problèmes sanitaires, de promiscuité, de mauvais 

fonctionnement…recensés). 
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Partie III -  

ZONAGE D’ASSAINISSEMENT 
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I. REFERENCES REGLEMENTAIRES 

(Voir Annexe) 

 L'article L2224-8 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à l'engagement des collectivités 

en terme d'assainissement collectif et non collectif 

 L'article L1331-1 du Code de la Santé Publique relatif à l'obligation de raccordement des réseaux d'eaux 

usées et aux obligations des usagers des immeubles non raccordés. 

 L’arrêté du 7 mars 2012 fixant les prescriptions techniques applicables aux installations 

d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 

1.2 kg/j de DBO5 

II. GENERALITES 

Le zonage d’assainissement est reporté sur le plan n°26 290 ci-joint. 

L’objectif du zonage en eaux usées est de définir : 

 les zones d’assainissement collectif, où la collectivité est en charge de la mise en place et de 
l’entretien des réseaux,  

 les zones d’assainissement non collectif, où le particulier a l’obligation de mettre en place une 
installation individuelle conforme que la collectivité doit contrôler régulièrement. 

Ces 2 classes ont été divisées en différentes catégories représentées ainsi : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

I - 1 - ZONES D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF EXISTANT ET FUTUR 

 
L'assainissement collectif couvrira les secteurs déjà raccordés (le bourg, les Massolières, le Mas et les 

Bouveries) et les zones qui seront raccordées dans le futur (Le Ruey). 

Sur cette zone, la collectivité assure (ou assurera à court terme) la collecte et le traitement 
des eaux usées domestiques. 

Sur ces zones, lorsqu'un nouveau réseau collectif d'assainissement dessert des habitations existantes, les 
usagers ont l’obligation de se raccorder sur les réseaux existants dans un délai de deux ans (sauf 

dérogation) à compter de la mise en service des nouveaux réseaux, conformément au code de la santé 

publique. 

Sur ces zones, dans l’attente de la mise en place du réseau, les constructions existantes ou éventuelles 

devront s’équiper de dispositifs d’assainissement autonome sous réserve de la capacité du terrain (nature 
et taille) à le permettre, et après accord de la commune de Saint-Nazaire-en-Royans. 

 

Zones d’assainissement collectif : 

Les secteurs sur fond blanc, contour bleu correspondent aux zones agglomérées où 
l'assainissement collectif sera privilégié. 

Zones d’assainissement non collectif : 

Les secteurs sur fond vert correspondent aux zones globalement aptes à l'assainissement 
autonome. 

Les secteurs sur fond jaune couvrent les zones d’habitat dispersé où le dispositif 
d'assainissement relèvera de l'assainissement autonome (filière à définir au cas par cas)  
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I - 2 - ZONES D’ASSAINISSEMENT NON-COLLECTIF 

Sur les secteurs où les terrains sont aptes à l'assainissement autonome selon les normes 
environnementales en vigueur, les constructions neuves devront être équipées de filières 

d'assainissement qui respectent l'environnement. 

 
Pour chaque nouvelle construction, le pétitionnaire fera réaliser une étude des sols à la parcelle, à ses 

frais, par un bureau d’études compétent. L’étude dimensionnera le traitement en fonction des 
caractéristiques de l’habitation et du sol, et pourra démontrer le cas échéant qu’une filière différente est 

adaptée au terrain. 

 

Concernant les habitations existantes : sur tous les secteurs, y compris les secteurs inaptes à 

l'assainissement autonome, les dispositifs d'assainissement existants devront permettre de limiter au 
maximum la pollution du milieu naturel. Des réhabilitations d'installations existantes pourront être 

nécessaires pour atteindre cet objectif. 
 

Les rejets en cours d’eau intermittent doivent être limités à la réhabilitation. 

Bien que chaque particulier soit propriétaire et donc responsable de son installation, les collectivités 
locales ont l’obligation de réaliser un contrôle, afin de s’assurer de la bonne conception de l’installation 

mais également de son bon fonctionnement. 

 
Le zonage de secteurs en assainissement non collectif n’implique pas la constructibilité des terrains ; pour 

vérifier cela, se référer au zonage du document d’urbanisme. 

 

1. ZONE GLOBALEMENT APTE A ASSAINISSEMENT AUTONOME 

 

Elle couvre certains hameaux situés à l’écart de la zone agglomérée et des secteurs 
raccordables. 

La faisabilité de l’assainissement autonome a été étudiée sur le secteur de Campavert. La filière 
préconisée est l’épandage. 

Sur les autres secteurs, la faisabilité de l’assainissement autonome pour l’habitat existant a été jugée 

possible aux vues des caractéristiques géologiques locales. 

L’assainissement autonome reste néanmoins une filière adaptée aux secteurs dans lesquels 

les perspectives d’urbanisation restent limitées. 

 

2. ZONES D’HABITAT DISPERSE 

 

Elle couvre les terrains des espaces agricoles et naturels sur lesquels la commune n’a pas de 
perspectives d’urbanisation. 

Sur ces zones d’habitat dispersé, les filières d’assainissement seront déterminées au cas par cas :  

 en l’absence de réseau, les habitations s’équiperont de dispositifs d’assainissement autonome 
conformes à la réglementation (Arrêté du 7 mars 2012) 

 en présence d’un réseau (proximité d’une antenne de collecte, ou passage d’un collecteur de transit), 
les habitations sont considérées comme raccordables. 

 Lorsque ces zones présentent des contraintes naturelles trop fortes (pente supérieure à 15%, 
présence de rocher à faible profondeur,  hydromorphie des terrains, etc…) la mise en place d'un 

assainissement individuel par épandage classique ne pourra être envisagée. 
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III. CONCLUSION 

Le zonage a permis de déterminer les filières d’assainissement retenues sur les différents hameaux de la 

commune, en cohérence avec le document d’urbanisme. Il peut donc être arrêté. 
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ANNEXE 1 :  
 

Extrait du Code de la Santé Publique 
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Chemin :

Code de la santé publique 

Partie législative

Première partie : Protection générale de la santé

Livre III : Protection de la santé et environnement

Titre III : Prévention des risques sanitaires liés à l'environnement et au travail

Chapitre Ier : Salubrité des immeubles et des agglomérations.

Article L1331-1
Modifié par LOI n°2007-1824​ du 25 décembre 2007 - art. 71

Le raccordement des immeubles aux réseaux publics de collecte disposés pour recevoir les eaux usées
domestiques et établis sous la voie publique à laquelle ces immeubles ont accès soit directement, soit par
l'intermédiaire de voies privées ou de servitudes de passage, est obligatoire dans le délai de deux ans à
compter de la mise en service du réseau public de collecte.

Un arrêté interministériel détermine les catégories d'immeubles pour lesquelles un arrêté du maire, approuvé
par le représentant de l'Etat dans le département, peut accorder soit des prolongations de délais qui ne peuvent
excéder une durée de dix ans, soit des exonérations de l'obligation prévue au premier alinéa.

Il peut être décidé par la commune qu'entre la mise en service du réseau public de collecte et le raccordement
de l'immeuble ou l'expiration du délai accordé pour le raccordement, elle perçoit auprès des propriétaires des
immeubles raccordables une somme équivalente à la redevance instituée en application de l'article L. 2224-12-2
du code général des collectivités territoriales.

La commune peut fixer des prescriptions techniques pour la réalisation des raccordements des immeubles au
réseau public de collecte des eaux usées et des eaux pluviales.

Article L1331-1-1
Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 159

I. - Les immeubles non raccordés au réseau public de collecte des eaux usées sont équipés d'une installation
d'assainissement non collectif dont le propriétaire assure l'entretien régulier et qu'il fait périodiquement vidanger
par une personne agréée par le représentant de l'Etat dans le département, afin d'en garantir le bon
fonctionnement.

Cette obligation ne s'applique ni aux immeubles abandonnés, ni aux immeubles qui, en application de la
réglementation, doivent être démolis ou doivent cesser d'être utilisés, ni aux immeubles qui sont raccordés à
une installation d'épuration industrielle ou agricole, sous réserve d'une convention entre la commune et le
propriétaire définissant les conditions, notamment financières, de raccordement de ces effluents privés.

II. - Le propriétaire fait procéder aux travaux prescrits par le document établi à l'issue du contrôle prévu au III
de l'article L. 2224-8 du code général des collectivités territoriales, dans un délai de quatre ans suivant la
notification de ce document.

Les modalités d'agrément des personnes qui réalisent les vidanges et prennent en charge le transport et
l'élimination des matières extraites, les modalités d'entretien des installations d'assainissement non collectif et
les modalités de l'exécution de la mission de contrôle ainsi que les critères d'évaluation des dangers pour la
santé et des risques de pollution de l'environnement présentés par les installations existantes sont définies par
un arrêté des ministres chargés de l'intérieur, de la santé, de l'environnement et du logement.

Article L1331-2
Modifié par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 46 JORF 31 décembre 2006

Lors de la construction d'un nouveau réseau public de collecte ou de l'incorporation d'un réseau public de
collecte pluvial à un réseau disposé pour recevoir les eaux usées d'origine domestique, la commune peut
exécuter d'office les parties des branchements situées sous la voie publique, jusque et y compris le regard le
plus proche des limites du domaine public.

Pour les immeubles édifiés postérieurement à la mise en service du réseau public de collecte, la commune peut
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se charger, à la demande des propriétaires, de l'exécution de la partie des branchements mentionnés à l'alinéa
précédent.

Ces parties de branchements sont incorporées au réseau public, propriété de la commune qui en assure
désormais l'entretien et en contrôle la conformité.

La commune est autorisée à se faire rembourser par les propriétaires intéressés tout ou partie des dépenses
entraînées par ces travaux, diminuées des subventions éventuellement obtenues et majorées de 10 % pour
frais généraux, suivant des modalités à fixer par délibération du conseil municipal.

Article L1331-3
Modifié par Loi n°2001-398 du 9 mai 2001 - art. 3 JORF 10 mai 2001

Dans le cas où le raccordement se fait par l'intermédiaire d'une voie privée, et sans préjudice des dispositions
des articles L. 171-12 et L. 171-13 du code de la voirie relatives à l'assainissement d'office et au classement
d'office des voies privées de Paris, les dépenses des travaux entrepris par la commune pour l'exécution de la
partie publique des branchements, telle qu'elle est définie à l'article L. 1331-2, sont remboursées par les
propriétaires, soit de la voie privée, soit des immeubles riverains de cette voie, à raison de l'intérêt de chacun à
l'exécution des travaux, dans les conditions fixées au dernier alinéa de l'article L. 1331-2.

Article L1331-4
Modifié par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 46 JORF 31 décembre 2006

Les ouvrages nécessaires pour amener les eaux usées à la partie publique du branchement sont à la charge
exclusive des propriétaires et doivent être réalisés dans les conditions fixées à l'article L. 1331-1. Ils doivent
être maintenus en bon état de fonctionnement par les propriétaires. La commune en contrôle la qualité
d'exécution et peut également contrôler leur maintien en bon état de fonctionnement.

Article L1331-5
Modifié par Loi n°2001-398 du 9 mai 2001 - art. 3 JORF 10 mai 2001

Dès l'établissement du branchement, les fosses et autres installations de même nature sont mises hors d'état de
servir ou de créer des nuisances à venir, par les soins et aux frais du propriétaire.

Article L1331-6
Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 159

Faute par le propriétaire de respecter les obligations édictées aux articles L. 1331-1, L. 1331-1-1, L. 1331-4 et L.
1331-5, la commune peut, après mise en demeure, procéder d'office et aux frais de l'intéressé aux travaux
indispensables.

Article L1331-7
Modifié par LOI n°2014-366 du 24 mars 2014 - art. 161

Les propriétaires des immeubles soumis à l'obligation de raccordement au réseau public de collecte des eaux
usées en application de l'article L. 1331-1 peuvent être astreints par la commune, l'établissement public de
coopération intercommunale ou le syndicat mixte compétent en matière d'assainissement collectif, pour tenir
compte de l'économie par eux réalisée en évitant une installation d'évacuation ou d'épuration individuelle
réglementaire ou la mise aux normes d'une telle installation, à verser une participation pour le financement de
l'assainissement collectif.

Toutefois, lorsque dans une zone d'aménagement concerté créée en application de l'article L. 311-1 du code de
l'urbanisme, l'aménageur supporte tout ou partie du coût de construction du réseau public de collecte des eaux
usées compris dans le programme des équipements publics de la zone, la participation pour le financement de
l'assainissement collectif est diminuée à proportion du coût ainsi pris en charge.

Cette participation s'élève au maximum à 80 % du coût de fourniture et de pose de l'installation mentionnée au
premier alinéa du présent article, diminué, le cas échéant, du montant du remboursement dû par le même
propriétaire en application de l'article L. 1331-2.

La participation prévue au présent article est exigible à compter de la date du raccordement au réseau public de
collecte des eaux usées de l'immeuble, de l'extension de l'immeuble ou de la partie réaménagée de l'immeuble,
dès lors que ce raccordement génère des eaux usées supplémentaires.

Une délibération du conseil municipal ou de l'organe délibérant de l'établissement public détermine les modalités
de calcul de cette participation.

Article L1331-7-1
Créé par LOI n°2011-525 du 17 mai 2011 - art. 37 (V)

Le propriétaire d'un immeuble ou d'un établissement dont les eaux usées résultent d'utilisations de l'eau
assimilables à un usage domestique en application de l'article L. 213-10-2 du code de l'environnement a droit, à
sa demande, au raccordement au réseau public de collecte dans la limite des capacités de transport et
d'épuration des installations existantes ou en cours de réalisation. 
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Le propriétaire peut être astreint à verser à la collectivité organisatrice du service ou au groupement auquel elle
appartient, dans les conditions fixées par délibération de l'organe délibérant, une participation dont le montant
tient compte de l'économie qu'il réalise en évitant le coût d'une installation d'évacuation ou d'épuration
individuelle réglementaire. 

Cette participation s'ajoute, le cas échéant, aux redevances mentionnées à l'article L. 2224-12-2 du code
général des collectivités territoriales et aux sommes pouvant être dues par les intéressés au titre des articles L.
1331-2, L. 1331-3 et L. 1331-6 du présent code. 

La collectivité organisatrice du service ou le groupement auquel elle appartient peut fixer des prescriptions
techniques applicables au raccordement d'immeubles ou d'établissements mentionnés au premier alinéa du
présent article en fonction des risques résultant des activités exercées dans ces immeubles et établissements,
ainsi que de la nature des eaux usées qu'ils produisent. Ces prescriptions techniques sont regroupées en
annexes au règlement de service d'assainissement qui, par exception aux dispositions de l'article L. 2224-12 du
code général des collectivités territoriales, ne sont notifiées qu'aux usagers concernés.

Article L1331-8
Modifié par LOI n°2011-525 du 17 mai 2011 - art. 37 (V)

Tant que le propriétaire ne s'est pas conformé aux obligations prévues aux articles L. 1331-1 à L. 1331-7-1, il
est astreint au paiement d'une somme au moins équivalente à la redevance qu'il aurait payée au service public
d'assainissement si son immeuble avait été raccordé au réseau ou équipé d'une installation d'assainissement
autonome réglementaire, et qui peut être majorée dans une proportion fixée par le conseil municipal dans la
limite de 100 %.

Article L1331-9
Modifié par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 46 JORF 31 décembre 2006

Les sommes dues par le propriétaire en vertu des articles L. 1331-2, L. 1331-3 et L. 1331-6 à L. 1331-8 sont
recouvrées comme en matière de contributions directes.

Les réclamations sont présentées et jugées comme en matière de contributions directes.

Article L1331-10
Modifié par LOI n°2010-1563 du 16 décembre 2010 - art. 64

Tout déversement d'eaux usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte doit être
préalablement autorisé par le maire ou, lorsque la compétence en matière de collecte à l'endroit du
déversement a été transférée à un établissement public de coopération intercommunale ou à un syndicat mixte,
par le président de l'établissement public ou du syndicat mixte, après avis délivré par la personne publique en
charge du transport et de l'épuration des eaux usées ainsi que du traitement des boues en aval, si cette
collectivité est différente. Pour formuler un avis, celle-ci dispose d'un délai de deux mois, prorogé d'un mois si
elle sollicite des informations complémentaires. A défaut d'avis rendu dans le délai imparti, celui-ci est réputé
favorable.

L'absence de réponse à la demande d'autorisation plus de quatre mois après la date de réception de cette
demande vaut rejet de celle-ci.

L'autorisation prévue au premier alinéa fixe notamment sa durée, les caractéristiques que doivent présenter les
eaux usées pour être déversées et les conditions de surveillance du déversement.

Toute modification ultérieure dans la nature ou la quantité des eaux usées déversées dans le réseau est
autorisée dans les mêmes conditions que celles prévues au premier alinéa.

L'autorisation peut être subordonnée à la participation de l'auteur du déversement aux dépenses
d'investissement entraînées par la réception de ces eaux.

Cette participation s'ajoute, le cas échéant, aux redevances mentionnées à l'article L. 2224-12-2 du code
général des collectivités territoriales et aux sommes pouvant être dues par les intéressés au titre des articles L.
1331-2, L. 1331-3, L. 1331-6, L. 1331-7 et L. 1331-8 du présent code.

Article L1331-11
Modifié par LOI n°2011-525 du 17 mai 2011 - art. 37 (V)

Les agents du service d'assainissement ont accès aux propriétés privées :

1° Pour l'application des articles L. 1331-4 et L. 1331-6 ;

2° Pour procéder à la mission de contrôle des installations d'assainissement non collectif prévue au III de
l'article L. 2224-8 du code général des collectivités territoriales ;

3° Pour procéder à l'entretien et aux travaux de réhabilitation et de réalisation des installations d'assainissement
non collectif en application du même III ;

4° Pour assurer le contrôle des déversements d'eaux usées autres que domestiques et des utilisations de l'eau
assimilables à un usage domestique. 

En cas d'obstacle mis à l'accomplissement des missions visées aux 1°, 2° et 3° du présent article, l'occupant est
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astreint au paiement de la somme définie à l'article L. 1331-8, dans les conditions prévues par cet article.

Article L1331-11-1
Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 160

Lors de la vente de tout ou partie d'un immeuble à usage d'habitation non raccordé au réseau public de collecte
des eaux usées, le document établi à l'issue du contrôle des installations d'assainissement non collectif effectué
dans les conditions prévues au II de l'article L. 1331-1-1 du présent code et daté de moins de trois ans au
moment de la signature de l'acte de vente est joint au dossier de diagnostic technique prévu aux articles L. 271-
4 et L. 271-5 du code de la construction et de l'habitation.

Si le contrôle des installations d'assainissement non collectif effectué dans les conditions prévues au II de
l'article L. 1331-1-1 du présent code est daté de plus de trois ans ou inexistant, sa réalisation est à la charge du
vendeur.

Article L1331-12
Modifié par Loi n°2001-398 du 9 mai 2001 - art. 3 JORF 10 mai 2001

Les dispositions des articles L. 1331-1 à L. 1331-11 sont applicables aux collectivités territoriales et à leurs
établissements publics soumis à une législation spéciale ayant le même objet.

Toutefois, l'assemblée compétente suivant le cas a pu décider, par délibération intervenue avant le 31 décembre
1958, que ces dispositions n'étaient pas applicables à la collectivité intéressée. Cette décision peut être abrogée
à toute époque.

Article L1331-13
Modifié par Loi n°2001-398 du 9 mai 2001 - art. 3 JORF 10 mai 2001

Dans les communes mentionnées à l'article L. 321-2 du code de l'environnement, les zones d'urbanisation future
ne peuvent être urbanisées que sous réserve de l'existence ou du début de réalisation d'un équipement de
traitement et d'évacuation des effluents des futurs constructions, installations et aménagements, conformément
au chapitre Ier du titre Ier du livre II du code de l'environnement.

A défaut, elles ne peuvent être urbanisées que si le règlement de la zone précise que les autorisations
d'occupation du sol ne pourront être délivrées pour les constructions, installations ou aménagements
susceptibles d'être à l'origine d'effluents que sous réserve de la mise en place d'un dispositif d'assainissement
autonome adapté au milieu et à la quantité des effluents.

Les dispositions des alinéas précédents sont applicables à la délivrance des autorisations relatives à l'ouverture
de terrains au camping et au stationnement des caravanes.

Article L1331-15
Modifié par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 46 JORF 31 décembre 2006

Les immeubles et installations existants destinés à un usage autre que l'habitat et qui ne sont pas soumis à
autorisation ou à déclaration au titre des articles L. 214-1 à L. 214-4, L. 512-1 et L. 512-8 du code de
l'environnement doivent être dotés d'un dispositif de traitement des effluents autres que domestiques, adapté à
l'importance et à la nature de l'activité et assurant une protection satisfaisante du milieu naturel.

Article L1331-17
Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - art. 7

Lorsque pendant trois années consécutives le nombre des décès dans une commune a dépassé le chiffre de la
mortalité moyenne de la France, le directeur général de l'agence régionale de santé procède à une enquête sur
les conditions sanitaires de la commune et en communique les résultats au représentant de l'Etat dans le
département.

Si cette enquête établit que l'état sanitaire de la commune nécessite des travaux d'assainissement, notamment
qu'elle n'est pas pourvue d'eau potable de bonne qualité ou en quantité suffisante, ou bien que les eaux usées y
restent stagnantes, le représentant de l'Etat dans le département, après une mise en demeure à la commune,
non suivie d'effet, invite la commission départementale compétente en matière d'environnement, de risques
sanitaires et technologiques à délibérer sur l'utilité et la nature des travaux jugés nécessaires. Le maire est mis
en demeure de présenter ses observations devant la commission départementale compétente en matière
d'environnement, de risques sanitaires et technologiques.

En cas d'avis de la commission départementale compétente en matière d'environnement, de risques sanitaires
et technologiques contraire à l'exécution des travaux ou de réclamation de la part de la commune, le
représentant de l'Etat dans le département transmet la délibération du conseil au ministre chargé de la santé
qui, s'il le juge à propos, soumet la question au Haut Conseil de la santé publique de France. Celui-ci procède à
une enquête dont les résultats sont affichés dans la commune. Sur les avis de la commission départementale
compétente en matière d'environnement, de risques sanitaires et technologiques et du Haut Conseil de la santé
publique, le représentant de l'Etat dans le département met la commune en demeure de dresser le projet et de
procéder aux travaux. Si dans le mois qui suit cette mise en demeure, le conseil municipal ne s'est pas engagé
à y déférer, ou si, dans les trois mois, il n'a pris aucune mesure en vue de l'exécution des travaux, un décret en
Conseil d'Etat ordonne ces travaux et détermine les conditions d'exécution.
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Le conseil général statue, dans les conditions prévues par les articles L. 3215-1 et L. 3215-2 du code général des
collectivités territoriales, sur la participation du département aux dépenses des travaux ci-dessus spécifiés.

NOTA : Une nouvelle version de cet article modifié par la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l'élection des
conseillers départementaux, des conseillers municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant le
calendrier électoral s’appliquera aux élections organisées en mars 2015 à l’occasion du prochain renouvellement
général des conseils départementaux, y compris aux opérations préparatoires à ce scrutin (date indéterminée).

Article L1331-22
Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - art. 26

Les caves, sous-sols, combles, pièces dépourvues d'ouverture sur l'extérieur et autres locaux par nature
impropres à l'habitation ne peuvent être mis à disposition aux fins d'habitation, à titre gratuit ou onéreux. Le
représentant de l'Etat dans le département met en demeure la personne qui a mis les locaux à disposition de
faire cesser cette situation dans un délai qu'il fixe. Il peut prescrire, le cas échéant, toutes mesures nécessaires
pour empêcher l'accès ou l'usage des locaux aux fins d'habitation, au fur et à mesure de leur évacuation. Les
mêmes mesures peuvent être décidées à tout moment par le maire au nom de l'Etat. Ces mesures peuvent
faire l'objet d'une exécution d'office.

Les dispositions de l'article L. 521-2 du code de la construction et de l'habitation sont applicables aux locaux
visés par la mise en demeure. La personne qui a mis les locaux à disposition est tenue d'assurer le relogement
des occupants dans les conditions prévues par l'article L. 521-3-1 du même code ; à défaut, les dispositions de
l'article L. 521-3-2 sont applicables.

Article L1331-23
Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - art. 26

Des locaux ne peuvent être mis à disposition aux fins d'habitation, à titre gratuit ou onéreux, dans des
conditions qui conduisent manifestement à leur suroccupation. Le représentant de l'Etat dans le département
met en demeure la personne qui a mis les locaux à disposition dans de telles conditions de faire cesser cette
situation dans un délai qu'il fixe.

Les dispositions de l'article L. 521-2 du code de la construction et de l'habitation sont applicables aux locaux
visés par la mise en demeure. La personne qui a mis les locaux à disposition est tenue d'assurer le relogement
des occupants affectés par l'exécution de cette mise en demeure dans les conditions prévues au II de l'article L.
521-3-1 du même code ; à défaut, les dispositions de l'article L. 521-3-2 sont applicables.

Article L1331-24
Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - art. 26

Lorsque l'utilisation qui est faite de locaux ou installations présente un danger pour la santé ou la sécurité de
leurs occupants, le représentant de l'Etat dans le département, après avis de la commission départementale
compétente en matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques, peut enjoindre à la personne
qui a mis ces locaux ou installations à disposition ou à celle qui en a l'usage de rendre leur utilisation conforme
aux prescriptions qu'il édicte dans le délai qu'il fixe.

Les dispositions de l'article L. 521-2 du code de la construction et de l'habitation sont applicables aux locaux
visés par l'injonction.

Si l'injonction est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter, la personne ayant mis ces locaux
à disposition est tenue d'assurer l'hébergement ou le relogement des occupants dans les conditions prévues par
l'article L. 521-3-1 du même code ; à défaut, les dispositions de l'article L. 521-3-2 sont applicables.

S'il n'est pas satisfait à l'injonction dans le délai fixé, le représentant de l'Etat dans le département prend, aux
frais de la personne à laquelle elle a été faite, toutes mesures nécessaires pour ce faire. La créance de la
collectivité publique est recouvrée comme en matière de contributions directes.

Article L1331-25
Modifié par LOI n°2014-366 du 24 mars 2014 - art. 79

A l'intérieur d'un périmètre qu'il définit, le représentant de l'Etat dans le département peut déclarer l'insalubrité
des locaux et installations utilisés aux fins d'habitation, mais impropres à cet objet pour des raisons d'hygiène,
de salubrité ou de sécurité.

L'arrêté du représentant de l'Etat dans le département est pris après avis de la commission départementale
compétente en matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques à laquelle le maire ou, le cas
échéant, le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'habitat
est invité à présenter ses observations, et après délibération du conseil municipal ou, le cas échéant, de l'organe
délibérant de l'établissement public.

Cet arrêté vaut interdiction définitive d'habiter et d'utiliser les locaux et installations qu'il désigne.

Les dispositions des I et IV de l'article L. 1331-28, des articles L. 1331-28-1 et L. 1331-28-2, du I de l'article L.
1331-29 et de l'article L. 1331-30 sont applicables.

Article L1331-26
Modifié par Ordonnance n°2010-638 du 10 juin 2010 - art. 13
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Lorsqu'un immeuble, bâti ou non, vacant ou non, attenant ou non à la voie publique, un groupe d'immeubles, un
îlot ou un groupe d'îlots constitue, soit par lui-même, soit par les conditions dans lesquelles il est occupé ou
exploité, un danger pour la santé des occupants ou des voisins, le représentant de l'Etat dans le département,
saisi d'un rapport motivé du directeur général de l'agence régionale de santé ou, par application du troisième
alinéa de l'article L. 1422-1, du directeur du service communal d'hygiène et de santé concluant à l'insalubrité de
l'immeuble concerné, invite la commission départementale compétente en matière d'environnement, de risques
sanitaires et technologiques à donner son avis dans le délai de deux mois :

1° Sur la réalité et les causes de l'insalubrité ;

2° Sur les mesures propres à y remédier.

L'insalubrité d'un bâtiment doit être qualifiée d'irrémédiable lorsqu'il n'existe aucun moyen technique d'y mettre
fin, ou lorsque les travaux nécessaires à sa résorption seraient plus coûteux que la reconstruction.

Le directeur général de l'agence régionale de santé établit le rapport prévu au premier alinéa soit de sa propre
initiative, soit sur saisine du maire, du président de l'établissement public de coopération intercommunale
compétent en matière de logement et d'urbanisme, soit encore à la demande de tout locataire ou occupant de
l'immeuble ou de l'un des immeubles concernés.

Le maire de la commune ou le président de l'établissement public de coopération intercommunale, à l'initiative
duquel la procédure a été engagée, doit fournir un plan parcellaire de l'immeuble avec l'indication des noms des
propriétaires tels qu'ils figurent au fichier immobilier. Lorsque cette initiative a pour objet de faciliter
l'assainissement ou l'aménagement d'un îlot ou d'un groupe d'îlots, le projet d'assainissement ou
d'aménagement correspondant est également fourni.

Article L1331-26-1
Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - art. 26

Lorsque le rapport prévu par l'article L. 1331-26 fait apparaître un danger imminent pour la santé ou la sécurité
des occupants lié à la situation d'insalubrité de l'immeuble, le représentant de l'Etat dans le département met en
demeure le propriétaire, ou l'exploitant s'il s'agit de locaux d'hébergement, de prendre les mesures propres à
faire cesser ce danger dans un délai qu'il fixe. Il peut prononcer une interdiction temporaire d'habiter.

Dans ce cas, ou si l'exécution des mesures prescrites par cette mise en demeure rend les locaux
temporairement inhabitables, les dispositions des articles L. 521-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation sont applicables.

Le représentant de l'Etat dans le département procède au constat des mesures prises en exécution de la mise
en demeure.

Si les mesures prescrites n'ont pas été exécutées dans le délai imparti, le représentant de l'Etat dans le
département procède à leur exécution d'office.

Si le propriétaire ou l'exploitant, en sus des mesures lui ayant été prescrites pour mettre fin au danger
imminent, a réalisé des travaux permettant de mettre fin à toute insalubrité, le représentant de l'Etat dans le
département en prend acte.

Article L1331-27
Modifié par Ordonnance n°2010-638 du 10 juin 2010 - art. 13

Le représentant de l'Etat dans le département avise les propriétaires, tels qu'ils figurent au fichier immobilier, au
moins trente jours à l'avance de la tenue de la réunion de la commission départementale compétente en
matière d'environnement, de risques sanitaires et technologiques et de la faculté qu'ils ont de produire dans ce
délai leurs observations. Il avise également, dans la mesure où ils sont connus, les titulaires de droits réels
immobiliers sur les locaux, les titulaires de parts donnant droit à l'attribution ou à la jouissance en propriété des
locaux, les occupants et, en cas d'immeuble d'hébergement, l'exploitant.

A défaut de connaître l'adresse actuelle des personnes mentionnées au premier alinéa ou de pouvoir les
identifier, la notification les concernant est valablement effectuée par affichage à la mairie de la commune ou, à
Paris, Marseille et Lyon, de l'arrondissement où est situé l'immeuble ainsi que par affichage sur la façade de
l'immeuble, au moins trente jours avant la réunion de la commission départementale compétente en matière
d'environnement, de risques sanitaires et technologiques. Si l'insalubrité ne concerne que les parties communes
d'un immeuble en copropriété, l'invitation à la réunion de la commission départementale compétente en matière
d'environnement, de risques sanitaires et technologiques est valablement faite au seul syndicat des
copropriétaires.

Le rapport motivé prévu à l'article L. 1331-26 est tenu à la disposition des intéressés dans les bureaux de la
préfecture. Une copie est déposée à la mairie de la commune ou, à Paris, Marseille et Lyon, de l'arrondissement
où est situé l'immeuble.

Toute personne justifiant de l'une des qualités mentionnées au premier alinéa est, sur sa demande, entendue
par la commission départementale compétente en matière d'environnement, de risques sanitaires et
technologiques et appelée aux visites et constatations des lieux. Elle peut se faire représenter par un
mandataire.

Au cas où la commission départementale compétente en matière d'environnement, de risques sanitaires et
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technologiques émet un avis contraire aux conclusions du rapport motivé prévu à l'article L. 1331-26, le
représentant de l'Etat dans le département peut transmettre le dossier au ministre chargé de la santé. Celui-ci
saisit le Haut Conseil de la santé publique qui émet son avis dans les deux mois de sa saisine, lequel se
substitue à celui de la commission départementale compétente en matière d'environnement, de risques
sanitaires et technologiques.

Article L1331-28
Modifié par LOI n°2014-366 du 24 mars 2014 - art. 79

I. ― Lorsque la commission ou le haut conseil conclut à l'impossibilité de remédier à l'insalubrité, le représentant
de l'Etat dans le département déclare l'immeuble insalubre à titre irrémédiable, prononce l'interdiction définitive
d'habiter et, le cas échéant, d'utiliser les lieux et précise, sur avis de la commission, la date d'effet de cette
interdiction, qui ne peut être fixée au-delà d'un an. Il peut également ordonner la démolition de l'immeuble.

Le représentant de l'Etat dans le département prescrit toutes mesures nécessaires pour empêcher l'accès et
l'usage de l'immeuble au fur et à mesure de son évacuation. Les mêmes mesures peuvent être décidées à tout
moment par le maire au nom de l'Etat. Ces mesures peuvent faire l'objet d'une exécution d'office.

II. ― Lorsque la commission ou le haut conseil conclut à la possibilité de remédier à l'insalubrité, le représentant
de l'Etat dans le département prescrit par arrêté les mesures adéquates ainsi que le délai imparti pour leur
réalisation sur avis de la commission ou du haut conseil et prononce, s'il y a lieu, l'interdiction temporaire
d'habiter et, le cas échéant, d'utiliser les lieux.

Ces mesures peuvent comprendre, le cas échéant, les travaux nécessaires pour supprimer le risque
d'intoxication par le plomb prévus par l'article L. 1334-2 ainsi que l'installation des éléments d'équipement
nécessaires à un local à usage d'habitation, définis par référence aux caractéristiques du logement décent.

L'arrêté prévu au premier alinéa du présent II précise que la non-exécution des mesures et travaux dans le
délai qu'il prescrit expose le propriétaire au paiement d'une astreinte par jour de retard dans les conditions
prévues à l'article L. 1331-29.

III. ― La personne tenue d'exécuter les mesures mentionnées au II peut se libérer de son obligation par la
conclusion d'un bail à réhabilitation. Elle peut également conclure un bail emphytéotique ou un contrat de vente
moyennant paiement d'une rente viagère, à charge pour les preneurs ou débirentiers d'exécuter les travaux
prescrits et d'assurer, le cas échéant, l'hébergement des occupants. Les parties peuvent convenir que l'occupant
restera dans les lieux lorsqu'il les occupait à la date de l'arrêté d'insalubrité.

IV. ― Lorsque le représentant de l'Etat dans le département prononce une interdiction définitive ou temporaire
d'habiter ou d'utiliser les lieux, son arrêté précise la date à laquelle le propriétaire ou l'exploitant de locaux
d'hébergement doit l'avoir informé de l'offre de relogement ou d'hébergement qu'il a faite pour se conformer à
l'obligation prévue par l'article L. 521-1 du code de la construction et de l'habitation.

Article L1331-28-1
Modifié par Ordonnance n°2010-638 du 10 juin 2010 - art. 13

Le représentant de l'Etat dans le département notifie l'arrêté d'insalubrité aux personnes visées au premier
alinéa de l'article L. 1331-27. Lorsque les travaux prescrits ne concernent que les parties communes d'un
immeuble en copropriété, la notification aux copropriétaires est valablement faite au seul syndicat des
copropriétaires qui doit en informer dans les plus brefs délais l'ensemble des copropriétaires.

A défaut de connaître l'adresse actuelle ou de pouvoir identifier les personnes visées au premier alinéa de
l'article L. 1331-27, cette notification est valablement effectuée par l'affichage de l'arrêté à la mairie de la
commune ou, à Paris, Marseille ou Lyon, de l'arrondissement où est situé l'immeuble ainsi que sur la façade de
l'immeuble.

L'arrêté d'insalubrité est transmis au maire de la commune, au président de l'établissement public de
coopération intercommunale compétent en matière de logement ou d'urbanisme, au procureur de la République,
aux organismes payeurs des allocations de logement et de l'aide personnalisée au logement du lieu de situation
de l'immeuble, ainsi qu'aux gestionnaires du fonds de solidarité pour le logement du département.

A la diligence du représentant de l'Etat dans le département et aux frais du propriétaire, l'arrêté d'insalubrité est
publié au fichier immobilier ou au livre foncier dont dépend l'immeuble pour chacun des locaux concernés.

Article L1331-28-2
Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - art. 26

I.-Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive ou temporaire d'habiter ou d'utiliser ou lorsque les
travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité les rendent temporairement inhabitables, le propriétaire est
tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants dans les conditions prévues par l'article L. 521-3-1
du code de la construction et de l'habitation.

II.-Les contrats à usage d'habitation en cours à la date de l'arrêté d'insalubrité ou à la date de la mise en
demeure prévue par l'article L. 1331-26-1 sont soumis aux règles définies à l'article L. 521-2 du code de la
construction et de l'habitation.

A compter de la notification de l'arrêté d'insalubrité, les locaux vacants ne peuvent être ni loués ni mis à
disposition pour quelque usage que ce soit.
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III.-Si, à l'expiration du délai imparti par l'arrêté pour le départ des occupants, les locaux ne sont pas libérés,
faute pour le propriétaire ou l'exploitant qui a satisfait à l'obligation de présenter l'offre de relogement prévue
par le II de l'article L. 521-3-1 du code de la construction et de l'habitation d'avoir engagé une action aux fins
d'expulsion, le représentant de l'Etat dans le département peut exercer cette action aux frais du propriétaire.

Article L1331-28-3
Modifié par Ordonnance n°2010-638 du 10 juin 2010 - art. 13

L'exécution des mesures destinées à remédier à l'insalubrité ainsi que leur conformité aux prescriptions de
l'arrêté pris sur le fondement du II de l'article L. 1331-28 sont constatées par le représentant de l'Etat dans le
département, qui prononce la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité et, le cas échéant, de l'interdiction d'habiter et
d'utiliser les lieux.

Lorsque des travaux justifiant la levée de l'interdiction d'habiter et d'utiliser les lieux sont réalisés sur un
immeuble dont l'insalubrité avait été déclarée irrémédiable, le représentant de l'Etat dans le département
prononce par arrêté la fin de l'état d'insalubrité de l'immeuble et la mainlevée de l'interdiction d'habiter et
d'utiliser les lieux.

Ces arrêtés sont publiés, à la diligence du propriétaire, au fichier immobilier ou au livre foncier.

Article L1331-29
Modifié par LOI n°2014-366 du 24 mars 2014 - art. 79

I. ― Si un immeuble a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité irrémédiable, l'autorité administrative peut
réaliser d'office les mesures destinées à écarter les dangers immédiats pour la santé et la sécurité des
occupants ou des voisins.

Elle peut également faire procéder à la démolition prescrite sur ordonnance du juge statuant en la forme des
référés rendue à sa demande.

II. ― Si les mesures prescrites par l'arrêté prévu au II de l'article L. 1331-28 pour remédier à l'insalubrité d'un
immeuble n'ont pas été exécutées dans le délai imparti, le propriétaire est mis en demeure dans les conditions
prévues par l'article L. 1331-28-1 de les réaliser dans le délai d'un mois. Si cette mise en demeure s'avère
infructueuse, les mesures peuvent être exécutées d'office, y compris sur des locaux devenus vacants.

III.-Si les mesures prescrites par l'arrêté prévu au II de l'article L. 1331-28 n'ont pas été exécutées dans le
délai imparti, l'autorité administrative peut également, sans attendre l'expiration du délai fixé par la mise en
demeure, appliquer par arrêté une astreinte d'un montant maximal de 1 000 € par jour de retard à l'encontre du
propriétaire défaillant. Son montant peut être progressif dans le temps et modulé dans des conditions fixées par
voie réglementaire, tenant compte de l'ampleur des mesures et travaux prescrits et des conséquences de la
non-exécution.

Si les mesures prescrites concernent un établissement recevant du public aux fins d'hébergement, l'arrêté
appliquant l'astreinte est notifié au propriétaire de l'immeuble et à l'exploitant, lesquels sont alors solidairement
tenus au paiement de l'astreinte.

Lorsque l'arrêté d'insalubrité concerne tout ou partie des parties communes d'un immeuble soumis à la loi n° 65-
557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, l'astreinte est appliquée dans les
conditions fixées à l'article L. 543-1 du code de la construction et de l'habitation.

Lorsque l'arrêté concerne un immeuble en indivision, l'astreinte est appliquée dans les conditions fixées à
l'article L. 541-2-1 du même code.

L'astreinte court à compter de la notification de l'arrêté la prononçant et jusqu'à la complète exécution des
mesures prescrites. Le recouvrement des sommes est engagé par trimestre échu.

L'autorité administrative peut, lors de la liquidation du dernier terme échu, consentir une remise de son produit
si les mesures ou travaux prescrits par l'arrêté d'insalubrité ont été exécutés et si le redevable établit que le
non-respect du délai imposé pour l'exécution totale de ses obligations est exclusivement dû à des circonstances
indépendantes de sa volonté. Le total des sommes demandées ne peut être supérieur au montant de l'amende
prévue au I de l'article L. 1337-4.

L'astreinte est liquidée et recouvrée par l'Etat. Après prélèvement de 4 % pour frais de recouvrement sur les
sommes perçues, 43 % des sommes sont versées au budget de l'Agence nationale de l'habitat.

L'application de l'astreinte et sa liquidation ne font pas obstacle à l'exécution d'office par l'autorité administrative
des mesures et travaux prescrits par l'arrêté prévu au II de l'article L. 1331-28. Dans ce cas, le montant de
l'astreinte, qui s'ajoute à celui du coût des mesures et des travaux exécutés d'office, est garanti par les
dispositions prévues au 8° de l'article 2374 du code civil. Les articles L. 541-1 et suivants du code de la
construction et de l'habitation sont applicables.

IV. ― Si l'inexécution de mesures prescrites portant sur les parties communes d'un immeuble en copropriété
résulte de la défaillance de certains copropriétaires, la commune ou l'Etat peut se substituer à ceux-ci pour les
sommes exigibles à la date votée par l'assemblée générale des copropriétaires. La collectivité publique est alors
subrogée dans les droits et actions du syndicat à concurrence des sommes qu'elle a versées.

V. ― Le maire agissant au nom de l'Etat ou, à défaut, le représentant de l'Etat dans le département est l'autorité
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administrative compétente pour réaliser d'office les mesures prescrites dans les cas visés aux I, II, III et IV.
Dans ce cas, la commune assure l'avance des frais si le maire réalise d'office ces mesures. Les créances qui
n'ont pu être recouvrées par la commune sont mises à la charge de l'Etat ou d'une personne publique s'y
substituant, alors subrogée dans les obligations et droits de celui-ci.

Article L1331-30
Modifié par LOI n°2009-323 du 25 mars 2009 - art. 91

Modifié par LOI n°2009-323 du 25 mars 2009 - art. 94

I.-Lorsque l'autorité administrative se substitue au propriétaire défaillant et fait usage des pouvoirs d'exécution
d'office qui lui sont reconnus par les articles L. 1331-22, L. 1331-24, L. 1331-26-1, L. 1331-28 et L. 1331-29, elle
agit en lieu et place des propriétaires, pour leur compte et à leurs frais.

Les dispositions du quatrième alinéa de l'article L. 1334-4 sont applicables.

II.-La créance de la collectivité publique résultant des frais d'exécution d'office, du paiement des sommes
avancées en lieu et place d'un copropriétaire défaillant, d'expulsion et de publicité ainsi que des frais qui ont, le
cas échéant, été exposés pour le relogement ou l'hébergement des occupants est recouvrée comme en matière
de contributions directes.

Lorsqu'une collectivité publique s'est substituée à certains copropriétaires défaillants, le montant de la créance
due par ceux-ci est majoré de celui des intérêts moratoires calculés au taux d'intérêt légal, à compter de la date
de notification par l'autorité administrative de la décision de substitution aux copropriétaires défaillants.

Si l'immeuble relève du statut de la copropriété, le titre de recouvrement est adressé à chaque copropriétaire
pour la fraction de créance dont il est redevable.

Article L1331-31
Modifié par Ordonnance n°2005-1566 du 15 décembre 2005 - art. 2 JORF 16 décembre 2005

Sont déterminées par décret en Conseil d'Etat :

1° Les conditions dans lesquelles sont instituées, recouvrées et affectées les sommes mentionnées à l'article L.
1331-8 ;

2° En tant que de besoin, les conditions d'application des articles L. 1331-22 à L. 1331-30.
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Chemin :

Code général des collectivités territoriales 

Partie législative

DEUXIÈME PARTIE : LA COMMUNE

LIVRE II : ADMINISTRATION ET SERVICES COMMUNAUX

TITRE II : SERVICES COMMUNAUX

CHAPITRE IV : Services publics industriels et commerciaux

Section 2 : Eau et assainissement

Sous-section 1 : Dispositions générales.

Article L2224-7
Modifié par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 54 JORF 31 décembre 2006

I.-Tout service assurant tout ou partie de la production par captage ou pompage, de la protection du point de
prélèvement, du traitement, du transport, du stockage et de la distribution d'eau destinée à la consommation
humaine est un service d'eau potable.

II.-Tout service assurant tout ou partie des missions définies à l'article L. 2224-8 est un service public
d'assainissement.

Article L2224-7-1
Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 161

Les communes sont compétentes en matière de distribution d'eau potable. Dans ce cadre, elles arrêtent un
schéma de distribution d'eau potable déterminant les zones desservies par le réseau de distribution. Elles
peuvent également assurer la production d'eau potable, ainsi que son transport et son stockage. Toutefois, les
compétences en matière d'eau potable assurées à la date du 31 décembre 2006 par des départements ou des
associations syndicales créées avant cette date ne peuvent être exercées par les communes sans l'accord des
personnes concernées.

Le schéma mentionné à l'alinéa précédent comprend notamment un descriptif détaillé des ouvrages de transport
et de distribution d'eau potable. Lorsque le taux de perte en eau du réseau s'avère supérieur à un taux fixé par
décret selon les caractéristiques du service et de la ressource, les services publics de distribution d'eau
établissent, avant la fin du second exercice suivant l'exercice pour lequel le dépassement a été constaté, un plan
d'actions comprenant, s'il y a lieu, un projet de programme pluriannuel de travaux d'amélioration du réseau. 

Le descriptif visé à l'alinéa précédent est établi avant la fin de l'année 2013. Il est mis à jour selon une
périodicité fixée par décret afin de prendre en compte l'évolution du taux de perte visé à l'alinéa précédent ainsi
que les travaux réalisés sur ces ouvrages.

Article L2224-8
Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 159

Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 161

I.-Les communes sont compétentes en matière d'assainissement des eaux usées.

Dans ce cadre, elles établissent un schéma d'assainissement collectif comprenant, avant la fin de l'année 2013,
un descriptif détaillé des ouvrages de collecte et de transport des eaux usées. Ce descriptif est mis à jour selon
une périodicité fixée par décret afin de prendre en compte les travaux réalisés sur ces ouvrages.

II.-Les communes assurent le contrôle des raccordements au réseau public de collecte, la collecte, le transport
et l'épuration des eaux usées, ainsi que l'élimination des boues produites. Elles peuvent également, à la
demande des propriétaires, assurer les travaux de mise en conformité des ouvrages visés à l'article L. 1331-4
du code de la santé publique, depuis le bas des colonnes descendantes des constructions jusqu'à la partie
publique du branchement, et les travaux de suppression ou d'obturation des fosses et autres installations de
même nature à l'occasion du raccordement de l'immeuble.

L'étendue des prestations afférentes aux services d'assainissement municipaux et les délais dans lesquels ces
prestations doivent être effectivement assurées sont fixés par décret en Conseil d'Etat, en fonction des
caractéristiques des communes et notamment de l'importance des populations totales agglomérées et
saisonnières.
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III.-Pour les immeubles non raccordés au réseau public de collecte, la commune assure le contrôle des
installations d'assainissement non collectif. Cette mission consiste :

1° Dans le cas des installations neuves ou à réhabiliter, en un examen préalable de la conception joint, s'il y a
lieu, à tout dépôt de demande de permis de construire ou d'aménager et en une vérification de l'exécution. A
l'issue du contrôle, la commune établit un document qui évalue la conformité de l'installation au regard des
prescriptions réglementaires ;

2° Dans le cas des autres installations, en une vérification du fonctionnement et de l'entretien. A l'issue du
contrôle, la commune établit un document précisant les travaux à réaliser pour éliminer les dangers pour la
santé des personnes et les risques avérés de pollution de l'environnement.

Les modalités d'exécution de la mission de contrôle, les critères d'évaluation de la conformité, les critères
d'évaluation des dangers pour la santé et des risques de pollution de l'environnement, ainsi que le contenu du
document remis au propriétaire à l'issue du contrôle sont définis par un arrêté des ministres chargés de
l'intérieur, de la santé, de l'environnement et du logement.

Les communes déterminent la date à laquelle elles procèdent au contrôle des installations d'assainissement non
collectif ; elles effectuent ce contrôle au plus tard le 31 décembre 2012, puis selon une périodicité qui ne peut
pas excéder dix ans.

Elles peuvent assurer, avec l'accord écrit du propriétaire, l'entretien, les travaux de réalisation et les travaux de
réhabilitation des installations d'assainissement non collectif prescrits dans le document de contrôle. Elles
peuvent en outre assurer le traitement des matières de vidanges issues des installations d'assainissement non
collectif.

Elles peuvent fixer des prescriptions techniques, notamment pour l'étude des sols ou le choix de la filière, en
vue de l'implantation ou de la réhabilitation d'un dispositif d'assainissement non collectif.

Les dispositifs de traitement destinés à être intégrés dans des installations d'assainissement non collectif
recevant des eaux usées domestiques ou assimilées au sens de l'article L. 214-2 du code de l'environnement et
n'entrant pas dans la catégorie des installations avec traitement par le sol font l'objet d'un agrément délivré par
les ministres chargés de l'environnement et de la santé.

Article L2224-9
Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - art. 8

Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 164

Tout prélèvement, puits ou forage réalisé à des fins d'usage domestique de l'eau fait l'objet d'une déclaration
auprès du maire de la commune concernée. Les informations relatives à cette déclaration sont tenues à
disposition du représentant de l'Etat dans le département, du directeur général de l'agence régionale de santé et
des agents des services publics d'eau potable et d'assainissement. Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités
d'application du présent article.

Tout dispositif d'utilisation, à des fins domestiques, d'eau de pluie à l'intérieur d'un bâtiment alimenté par un
réseau, public ou privé, d'eau destinée à la consommation humaine doit préalablement faire l'objet d'une
déclaration auprès du maire de la commune concernée. Les informations relatives à cette déclaration sont
tenues à disposition du représentant de l'Etat dans le département et transmises aux agents des services publics
d'eau potable et de la collecte des eaux usées.

La possibilité d'utiliser de l'eau de pluie pour l'alimentation des toilettes, le lavage des sols et le lavage du linge
dans les bâtiments d'habitation ou assimilés est étendue aux établissements recevant du public. Cette utilisation
fait l'objet d'une déclaration préalable au maire de la commune concernée.

Article L2224-10
Modifié par LOI n°2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 240

Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, après enquête publique réalisée
conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement :

1° Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux usées domestiques et
le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux collectées ;

2° Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le contrôle de ces
installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et, à la demande des propriétaires,
l'entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation des installations d'assainissement non collectif ;

3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour assurer la
maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ;

4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel et, en
tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au
milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement.

NOTA : Ces dispositions s'appliquent aux projets, plans, programmes ou autres documents de planification pour
lesquels l'arrêté d'ouverture et d'organisation de l'enquête publique est publié à compter du premier jour du
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sixième mois après la publication du décret en Conseil d'Etat prévu à l'article L. 123-19 du code de
l'environnement.

Article L2224-11
Modifié par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 54 JORF 31 décembre 2006

Les services publics d'eau et d'assainissement sont financièrement gérés comme des services à caractère
industriel et commercial.

Article L2224-11-1
Créé par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 54 JORF 31 décembre 2006

La section d'investissement du budget de la commune peut être votée en excédent afin de permettre les travaux
d'extension ou d'amélioration des services prévus par le conseil municipal dans le cadre d'une programmation
pluriannuelle.

Article L2224-11-2
Créé par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 54 JORF 31 décembre 2006

Le régime des redevances susceptibles d'être perçues par les communes, les départements ou les régions en
raison de l'occupation de leur domaine public par des ouvrages de distribution d'eau et d'assainissement est fixé
par décret en Conseil d'Etat.

Article L2224-11-3
Créé par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 54 JORF 31 décembre 2006

Lorsque le contrat de délégation d'un service public d'eau ou d'assainissement met à la charge du délégataire
des renouvellements et des grosses réparations à caractère patrimonial, un programme prévisionnel de travaux
lui est annexé. Ce programme comporte une estimation des dépenses. Le délégataire rend compte chaque
année de son exécution dans le rapport prévu à l'article L. 1411-3.

Article L2224-11-4
Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 163

Le contrat de délégation de service public d'eau ou d'assainissement impose au délégataire, d'une part,
l'établissement en fin de contrat d'un inventaire détaillé du patrimoine du délégant, d'autre part, sans préjudice
des autres sanctions prévues au contrat, le versement au budget de l'eau potable ou de l'assainissement du
délégant d'une somme correspondant au montant des travaux stipulés au programme prévisionnel mentionné à
l'article L. 2224-11-3 et non exécutés.

Le fichier des abonnés, constitué des données à caractère personnel pour la facturation de l'eau et de
l'assainissement, ainsi que les caractéristiques des compteurs et les plans des réseaux mis à jour sont remis par
le délégataire au délégant au moins six mois avant l'échéance du contrat ou, pour les contrats arrivant à
échéance dans les six mois suivant la date de promulgation de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant
engagement national pour l'environnement, à la date d'expiration du contrat et au plus tard dans un délai de six
mois à compter de cette date de promulgation. Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission
nationale de l'informatique et des libertés, définit les modalités d'application du présent alinéa, en fixant
notamment les modalités de transmission des données à caractère personnel au délégant, de traitement et de
conservation de ces données par celui-ci, et de transmission de ces données au service chargé de la facturation.

Article L2224-11-6
Créé par LOI n°2008-776 du 4 août 2008 - art. 109 (V)

Les communes et leurs établissements publics de coopération exerçant la compétence en matière d'eau potable
ou d'assainissement peuvent également assurer, accessoirement à cette compétence, dans le cadre d'une
même opération et en complément à la réalisation de travaux relatifs aux réseaux de distribution d'eau potable
ou d'assainissement collectif, la maîtrise d'ouvrage et l'entretien d'infrastructures de génie civil destinées au
passage de réseaux de communications électroniques, incluant les fourreaux et les chambres de tirage, sous
réserve, lorsque les compétences mentionnées à l'article L. 1425-1 sont exercées par une autre collectivité
territoriale ou un autre établissement public de coopération, de la passation avec cette collectivité ou cet
établissement d'une convention déterminant les zones dans lesquelles ces ouvrages pourront être réalisés.

La pose de câbles dans lesdites infrastructures par une collectivité territoriale ou un établissement public de
coopération exerçant les attributions définies à l'article L. 1425-1, ou par un opérateur de communications
électroniques, est subordonnée à la perception, par l'autorité organisatrice du service d'eau potable ou
d'assainissement concernée, de loyers, de participations ou de subventions. Cette autorité organisatrice ouvre
un budget annexe permettant de constater le respect du principe d'équilibre prévu à l'article L. 2224-1.

L'intervention des collectivités territoriales et de leurs établissements publics de coopération garantit l'utilisation
partagée des infrastructures établies ou acquises en application du présent article et respecte le principe
d'égalité et de libre concurrence sur les marchés des communications électroniques. Les interventions des
collectivités et de leurs établissements publics de coopération s'effectuent dans des conditions objectives,
transparentes, non discriminatoires et proportionnées.

Les communes et leurs établissements publics de coopération exerçant la compétence de distribution d'eau
potable ou d'assainissement, maîtres d'ouvrage des infrastructures de génie civil susmentionnées, bénéficient
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pour la réalisation d'éléments nécessaires au passage de réseaux souterrains de communication des dispositions
prévues aux deuxième et troisième alinéas de l'article L. 332-11-1 du code de l'urbanisme.
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JORF n°0234 du 9 octobre 2009 page 16464 
texte n° 2 

ARRETE 
Arrêté du 7 septembre 2009 fixant les prescriptions techniques applicables aux

installations d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution
organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 

NOR: DEVO0809422A

Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer, en charge des
technologies vertes et des négociations sur le climat, et la ministre de la santé et des sports, 
Vu la directive 89 / 106 / CEE du Conseil du 21 décembre 1988 relative au rapprochement des dispositions
législatives, réglementaires et administratives des Etats membres concernant les produits de construction ; 
Vu la directive 98 / 34 / CE modifiée du Parlement européen et du Conseil du Parlement du 20 juillet 1998,
prévoyant une procédure d'information dans le domaine des normes et réglementations techniques et des règles
relatives aux services de la société de l'information, et notamment la notification n° 2008 / 0333 / F ; 
Vu la directive 2000 / 60 / CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre
pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau ; 
Vu la directive 2006 / 7 / CE du Parlement européen et du Conseil du 15 février 2006 concernant la gestion de
la qualité des eaux de baignade ; 
Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles L. 111-4 et R. 111-3 ; 
Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L. 211-1, R. 211-25 à R. 211-45 et R. 214-5 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-2, L. 2224-8, L. 2224-9, L.
2224-10, L. 2224-12 et R. 2224-17 ; 
Vu le code de justice administrative, notamment ses articles R. 421-1 et R. 421-2 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1311-1, L. 1311-2 et L. 1331-1-1 ; 
Vu la loi n° 64-1246 du 16 décembre 1964 relative à la lutte contre les moustiques ; 
Vu le décret n° 92-647 du 8 juillet 1992 modifié concernant l'aptitude à l'usage des produits de construction ; 
Vu l'arrêté du 24 décembre 2004 portant application aux fosses septiques préfabriquées du décret n° 92-647 du
8 juillet 1992 modifié concernant l'aptitude à l'usage des produits de construction ; 
Vu l'arrêté du 19 octobre 2006 portant application à certaines installations de traitement des eaux usées du
décret n° 92-647 du 8 juillet 1992 concernant l'aptitude à l'usage des produits de construction ; 
Vu les avis de la mission interministérielle de l'eau en date du 6 septembre 2007, du 6 février 2008 et du 15 mai
2009 ; 
Vu l'avis du Comité national de l'eau en date du 13 septembre 2007 ; 
Vu l'avis de la commission consultative d'évaluation des normes en date du 8 janvier 2009 ; 
Vu le rapport de l'Agence française de sécurité sanitaire de l'environnement et du travail, « protocole
d'évaluation technique pour les installations d'assainissement non collectif dont la charge est inférieure ou égale
à 20 équivalents-habitants » (saisine n° DGS / 08 / 0022) publié en avril 2009 ; 
Vu l'avis circonstancié des autorités belges, allemandes et de la Commission européenne du 31 octobre 2008 ; 
Vu la réponse des autorités françaises aux avis circonstanciés en date du 29 mai 2009 ; 
Vu l'avis favorable de la Commission européenne à la réponse des autorités françaises conformément à l'article
9. 2, dernier alinéa, de la directive 98 / 34 / CE du 20 juillet 1998 (directive codifiant la procédure de notification
83 / 189) en date du 6 août 2009, 
Arrêtent :

SECTION 1 : PRINCIPES GENERAUX

Article 1

Le présent arrêté a pour objet de fixer les prescriptions techniques applicables aux installations
d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2
kg/j de demande biochimique en oxygène mesurée à cinq jours (DBO5).
Pour l'application du présent arrêté, les termes : « installation d'assainissement non collectif » désignent
toute installation d'assainissement assurant la collecte, le transport, le traitement et l'évacuation des eaux
usées domestiques ou assimilées au titre de l'article R. 214-5 du code de l'environnement des immeubles ou
parties d'immeubles non raccordés à un réseau public de collecte des eaux usées.
Les installations visées par le présent arrêté constituent des ouvrages au sens de la directive du Conseil
89/106/CEE susvisée.

Article 2
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Les installations d'assainissement non collectif ne doivent pas porter atteinte à la salubrité publique, à la
qualité du milieu récepteur ni à la sécurité des personnes. Elles ne doivent pas présenter de risques pour la
santé publique.
En outre, elles ne doivent pas favoriser le développement de gîtes à moustiques susceptibles de transmettre
des maladies vectorielles, ni engendrer de nuisance olfactive. Tout dispositif de l'installation accessible en
surface est conçu de façon à assurer la sécurité des personnes et éviter tout contact accidentel avec les
eaux usées.
Les installations d'assainissement non collectif ne doivent pas présenter de risques de pollution des eaux
souterraines ou superficielles, particulièrement celles prélevées en vue de la consommation humaine ou
faisant l'objet d'usages particuliers tels que la conchyliculture, la pêche à pied, la cressiculture ou la
baignade.
Sauf dispositions plus strictes fixées par les réglementations nationales ou locales en vue de la préservation
de la qualité des eaux destinées à la consommation humaine, l'implantation d'une installation
d'assainissement non collectif telle que définie à l'article 1er est interdite à moins de 35 mètres d'un captage
déclaré d'eau destinée à la consommation humaine. Cette distance peut être réduite pour des situations
particulières permettant de garantir une eau propre à la consommation humaine. En cas d'impossibilité
technique et lorsque l'immeuble est desservi par le réseau public de distribution d'eau potable, l'eau du
captage est interdite à la consommation humaine.
Les installations mettant à l'air libre ou conduisant au ruissellement en surface de la parcelle des eaux usées
brutes ou prétraitées doivent être conçues de façon à éviter tout contact accidentel avec ces eaux et doivent
être implantées à distance des habitations de façon à éviter toute nuisance. Ces installations peuvent être
interdites par le préfet ou le maire dans les zones de lutte contre les moustiques.

Article 3

Les installations d'assainissement non collectif doivent être conçues, réalisées, réhabilitées et entretenues
conformément aux principes généraux et prescriptions techniques décrits dans le présent arrêté.
Les caractéristiques techniques et le dimensionnement des installations doivent être adaptés aux flux de
pollution à traiter, aux caractéristiques de l'immeuble à desservir, telles que le nombre de pièces principales,
aux caractéristiques de la parcelle où elles sont implantées, particulièrement l'aptitude du sol à l'épandage,
ainsi qu'aux exigences décrites à l'article 5 et à la sensibilité du milieu récepteur.
Les installations doivent permettre le traitement commun de l'ensemble des eaux usées de nature
domestique constituées des eaux-vannes et des eaux ménagères produites par l'immeuble, à l'exception du
cas prévu à l'article 4.

Article 4

Les eaux-vannes peuvent être traitées séparément des eaux ménagères dans le cas de réhabilitation
d'installations existantes conçues selon cette filière.
Dans ce cas, les eaux-vannes sont prétraitées dans une fosse septique et traitées conformément aux articles
6 et 7. S'il y a impossibilité technique, les eaux-vannes peuvent être dirigées vers une fosse chimique ou
fosse d'accumulation étanche, dont les conditions de mise en œuvre sont précisées à l'annexe 1, après
autorisation de la commune.
Les eaux ménagères sont prétraitées dans un bac dégraisseur ou une fosse septique puis traitées
conformément à l'article 6. S'il y a impossibilité technique, les eaux ménagères peuvent être dirigées vers le
dispositif de traitement des eaux-vannes.

Article 5

Les installations d'assainissement non collectif qui peuvent être composées de dispositifs de prétraitement et
de traitement réalisés in situ ou préfabriqués doivent satisfaire :
― aux exigences essentielles de la directive 89/106/CEE susvisée relatives à l'assainissement non collectif,
notamment en termes de résistance mécanique, de stabilité, d'hygiène, de santé et d'environnement ;
― aux exigences des documents de référence, en termes de conditions de mise en œuvre, afin de permettre
notamment l'étanchéité des dispositifs de prétraitement et l'écoulement des eaux usées domestiques et afin
d'empêcher le colmatage des matériaux utilisés.
La liste des documents de référence est publiée au Journal officiel de la République française par avis
conjoint du ministre chargé de l'environnement et du ministre chargé de la santé.

SECTION 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES MINIMALES APPLICABLES
AU TRAITEMENT

SOUS SECTION 2.1 : INSTALLATIONS AVEC TRAITEMENT PAR LE SOL

Article 6

L'installation comprend :
― un dispositif de prétraitement réalisé in situ ou préfabriqué ;
― un dispositif de traitement utilisant le pouvoir épurateur du sol.
Lorsque les huiles et les graisses sont susceptibles de provoquer des dépôts préjudiciables à
l'acheminement des eaux usées ou à leur traitement, un bac dégraisseur est installé dans le circuit des
eaux ménagères et le plus près possible de leur émission.
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Les eaux usées domestiques sont traitées par le sol en place au niveau de la parcelle de l'immeuble, au
plus près de leur production, selon les règles de l'art, lorsque les conditions suivantes sont réunies :
a) La surface de la parcelle d'implantation est suffisante pour permettre le bon fonctionnement de
l'installation d'assainissement non collectif ;
b) La parcelle ne se trouve pas en terrain inondable, sauf de manière exceptionnelle ;
c) La pente du terrain est adaptée ;
d) L'ensemble des caractéristiques du sol doivent le rendre apte à assurer le traitement et à éviter
notamment toute stagnation ou déversement en surface des eaux usées prétraitées ; en particulier, sa
perméabilité doit être comprise entre 15 et 500 mm/h sur une épaisseur supérieure ou égale à 0,70 m ;
e) L'absence d'un toit de nappe aquifère, hors niveau exceptionnel de hautes eaux, est vérifiée à moins
d'un mètre du fond de fouille.
Dans le cas où le sol en place ne permet pas de respecter les conditions mentionnées aux points b à e ci-
dessus, peuvent être installés les dispositifs de traitement utilisant :
― soit des sables et graviers dont le choix et la mise en place sont appropriés, selon les règles de l'art ;
― soit un lit à massif de zéolithe.
Les caractéristiques techniques et les conditions de mise en œuvre des dispositifs de l'installation
d'assainissement non collectif visée par le présent article sont précisées en annexe 1.

SOUS SECTION 2.2 : INSTALLATIONS AVEC D'AUTRES DISPOSITIFS
DE TRAITEMENT

Article 7

Les eaux usées domestiques peuvent être également traitées par des installations composées de
dispositifs agréés par les ministères en charge de l'écologie et de la santé, à l'issue d'une procédure
d'évaluation de l'efficacité et des risques que les installations peuvent engendrer directement ou
indirectement sur la santé et l'environnement, selon des modalités décrites à l'article 8.
Cette évaluation doit démontrer que les conditions de mise en œuvre de ces dispositifs de traitement,
telles que préconisées par le fabricant, permettent de garantir que les installations dans lesquelles ils sont
intégrés respectent :
― les principes généraux visés aux articles 2 à 5 ;
― les concentrations maximales suivantes en sortie de traitement, calculées sur un échantillon moyen
journalier : 30 mg/l en matières en suspension (MES) et 35 mg/l pour la DBO5. Les modalités
d'interprétation des résultats d'essais sont précisées en annexes 2 et 3.
La liste des dispositifs de traitement agréés et les fiches techniques correspondantes sont publiées au
Journal officiel de la République française par avis conjoint du ministre chargé de l'environnement et du
ministre chargé de la santé en vue de l'information du consommateur et des opérateurs économiques.

Article 8

L'évaluation des installations d'assainissement non collectif est effectuée par les organismes dits notifiés
au titre de l'article 9 du décret du 8 juillet 1992, sur la base des résultats obtenus sur plateforme d'essai,
selon un protocole précisé en annexe 2.
Une évaluation simplifiée de l'installation, décrite en annexe 3, est mise en œuvre dans les cas suivants :
― pour les dispositifs de traitement qui ont déjà fait l'objet d'une évaluation au titre du marquage CE ;
― pour les dispositifs de traitement qui sont légalement fabriqués ou commercialisés dans un autre Etat
membre de l'Union européenne ou en Turquie, ou dans un Etat membre de l'accord sur l'Espace
économique européen (EEE) disposant d'une évaluation garantissant un niveau de protection de la santé
publique et de l'environnement équivalent à celui de la réglementation française.
Après évaluation de l'installation, l'organisme notifié précise, dans un rapport technique contenant une
fiche technique descriptive, les conditions de mise en œuvre des dispositifs de l'installation et, le cas
échéant, de maintenance, la production de boues, les performances épuratoires, les conditions
d'entretien, la pérennité et l'élimination des matériaux en fin de vie, permettant de respecter les principes
généraux et prescriptions techniques du présent arrêté. Les éléments minimaux à intégrer dans le
rapport technique sont détaillés en annexe 4.

Article 9

L'opérateur économique qui sollicite l'agrément d'un dispositif de traitement des eaux usées domestiques
adresse un dossier de demande d'agrément auprès de l'organisme notifié, par lettre recommandée ou
remise contre récépissé.
L'annexe 5 définit le contenu du dossier de demande d'agrément en fonction du type de procédure
d'évaluation.
L'organisme notifié envoie au demandeur un accusé de réception constatant le caractère complet et
recevable de la demande dans un délai de dix jours ouvrables à compter de la date de réception de la
demande.
Si la demande est incomplète, il est indiqué par lettre recommandée au demandeur les éléments
manquants.
Le demandeur dispose alors de trente jours ouvrables à compter de la date de la réception de la lettre
recommandée pour fournir ces éléments par envoi recommandé ou par remise contre récépissé. Dans
les vingt jours ouvrables suivant la réception des compléments, l'organisme notifié envoie au demandeur
un accusé de réception constatant le caractère complet et recevable de la demande.
Si le dossier n'est pas complet, la demande devient caduque et le demandeur en est informé par un
courrier de l'organisme notifié.
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L'organisme notifié remet son avis aux ministères dans les douze mois qui suivent la réception du dossier
complet de demande d'agrément.
Dans le cas de la procédure d'évaluation simplifiée visée à l'article 8, il remet son avis aux ministères
dans les trente jours qui suivent la réception du dossier complet de demande d'agrément.
L'avis est motivé.
Les ministères statuent dans un délai de deux mois qui suit la réception de l'avis de l'organisme notifié,
publient au Journal officiel de la République française la liste des dispositifs de traitement agréés et
adressent à l'opérateur économique un courrier officiel comportant un numéro d'agrément et une fiche
technique descriptive. Il est délivré pour un type de fabrication ne présentant pas, pour une variation de
taille, de différence de conception au niveau du nombre ou de l'agencement des éléments qui constituent
le dispositif de traitement.
L'agrément ne dispense pas les fabricants, les vendeurs ou les acheteurs de leur responsabilité et ne
comporte aucune garantie. Il n'a pas pour effet de conférer des droits exclusifs à la production ou à la
vente.
En cas d'évolution des caractéristiques techniques et de conditions de mise en œuvre des dispositifs des
installations d'assainissement non collectif visées aux articles 6 ou 7, l'opérateur économique en informe
l'organisme notifié. Celui-ci évalue si ces modifications sont de nature à remettre en cause le respect des
prescriptions techniques du présent arrêté. Le cas échéant, l'opérateur soumet le dispositif à la procédure
d'évaluation visée à l'article 8.

Article 10

Les ministères peuvent procéder, après avis des organismes notifiés, à la modification de l'annexe 1 du
présent arrêté ou des fiches techniques publiées au Journal officiel de la République française, à la
suspension ou au retrait de l'agrément si, sur la base de résultats scientifiquement obtenus in situ, il
apparaît des dysfonctionnements de certains dispositifs présentant des risques sanitaires ou
environnementaux significatifs.
Dans ce cas, les ministères notifient à l'opérateur économique leur intention dûment motivée sur la base
d'éléments techniques et scientifiques, de suspension ou de retrait de l'agrément.
L'opérateur économique dispose de trente jours ouvrables pour soumettre ses observations. La décision
de suspension ou de retrait, si elle est prise, est motivée en tenant compte des observations de
l'opérateur et précise, le cas échéant, les éventuelles conditions requises pour mettre fin à la suspension
d'agrément, dans une période de vingt jours ouvrables suivant l'expiration du délai de réception des
observations de l'opérateur économique.
La décision de retrait peut être accompagnée d'une mise en demeure de remplacement des dispositifs
défaillants par un dispositif agréé, à la charge de l'opérateur économique.
Le destinataire du refus, du retrait ou de la suspension de l'agrément pourra exercer un recours en
annulation dans les conditions fixées aux articles R. 421-1 et R. 421-2 du code de justice administrative.

SECTION 3 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES MINIMALES APPLICABLES
A L'EVACUATION

SOUS SECTION 3.1 : CAS GENERAL : EVACUATION PAR LE SOL

Article 11

Les eaux usées traitées sont évacuées, selon les règles de l'art, par le sol en place sous-jacent ou
juxtaposé au traitement, au niveau de la parcelle de l'immeuble, afin d'assurer la permanence de
l'infiltration, si sa perméabilité est comprise entre 10 et 500 mm/h.

SOUS SECTION 3.2 : CAS PARTICULIERS : AUTRES MODES
D'EVACUATION

Article 12

Dans le cas où le sol en place sous-jacent ou juxtaposé au traitement ne respecte pas les critères définis
à l'article 11, les eaux usées traitées sont :
― soit réutilisées pour l'irrigation souterraine de végétaux, dans la parcelle, à l'exception de l'irrigation de
végétaux utilisés pour la consommation humaine et sous réserve d'absence de stagnation en surface ou
de ruissellement des eaux usées traitées ;
― soit drainées et rejetées vers le milieu hydraulique superficiel après autorisation du propriétaire ou du
gestionnaire du milieu récepteur, s'il est démontré, par une étude particulière à la charge du
pétitionnaire, qu'aucune autre solution d'évacuation n'est envisageable.

Article 13

Les rejets d'eaux usées domestiques, même traitées, sont interdits dans un puisard, puits perdu, puits
désaffecté, cavité naturelle ou artificielle profonde.
En cas d'impossibilité de rejet conformément aux dispositions des articles 11 et 12, les eaux usées
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traitées conformément aux dispositions des articles 6 et 7 peuvent être évacuées par puits d'infiltration
dans une couche sous-jacente, de perméabilité comprise entre 10 et 500 mm/h, dont les caractéristiques
techniques et conditions de mise en œuvre sont précisées en annexe 1.
Ce mode d'évacuation est autorisé par la commune, au titre de sa compétence en assainissement non
collectif, en application du III de l'article L. 2224-8 du code général des collectivités territoriales sur la
base d'une étude hydrogéologique.

SECTION 4 : ENTRETIEN ET ELIMINATION DES SOUS PRODUITS ET
MATIERES DE VIDANGE D'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

Article 14

Sans préjudice des dispositions des articles R. 211-25 à R. 211-45 du code de l'environnement, l'élimination
des matières de vidange et des sous-produits d'assainissement doit être effectuée conformément aux
dispositions réglementaires, notamment celles prévues par les plans départementaux visant la collecte et le
traitement des matières de vidange, le cas échéant.

Article 15

Les installations d'assainissement non collectif sont entretenues régulièrement par le propriétaire de
l'immeuble et vidangées par des personnes agréées par le préfet selon des modalités fixées par arrêté des
ministres chargés de l'intérieur, de la santé, de l'environnement et du logement, de manière à assurer :
― leur bon fonctionnement et leur bon état, notamment celui des dispositifs de ventilation et, dans le cas où
la filière le prévoit, des dispositifs de dégraissage ;
― le bon écoulement et la bonne distribution des eaux usées prétraitées jusqu'au dispositif de traitement ;
― l'accumulation normale des boues et des flottants et leur évacuation.
Les installations doivent être vérifiées et entretenues aussi souvent que nécessaire.
La périodicité de vidange de la fosse toutes eaux doit être adaptée en fonction de la hauteur de boues, qui
ne doit pas dépasser 50 % du volume utile.
Les installations, les boîtes de branchement et d'inspection doivent être fermées en permanence et
accessibles pour assurer leur entretien et leur contrôle.
Les conditions d'entretien sont mentionnées dans le guide d'utilisation prévu à l'article 16.

Article 16

L'installation, l'entretien et la vidange des dispositifs constituant l'installation d'assainissement non collectif se
font conformément au guide d'utilisation rédigé en français et remis au propriétaire de l'installation lors de la
réalisation ou réhabilitation de l'installation d'assainissement non collectif. Celui-ci décrit le type d'installation,
précise les conditions de mise en œuvre, de fonctionnement et d'entretien, sous forme d'une fiche technique
et expose les garanties.
Il comporte au moins les indications suivantes :
― la description de tout ou partie de l'installation, son principe et les modalités de son fonctionnement ;
― les paramètres de dimensionnement, pour atteindre les performances attendues ;
― les instructions de pose et de raccordement ;
― la production de boues ;
― les prescriptions d'entretien, de vidange et de maintenance, notamment la fréquence ;
― les performances garanties et leurs conditions de pérennité ;
― la disponibilité ou non de pièces détachées ;
― la consommation électrique et le niveau de bruit, le cas échéant ;
― la possibilité de recyclage des éléments de l'installation en fin de vie ;
― une partie réservée à l'entretien et à la vidange permettant d'inscrire la date, la nature des prestations
ainsi que le nom de la personne agréée.

SECTION 5 : CAS PARTICULIER DES TOILETTES SECHES

Article 17

Par dérogation à l'article 3, les toilettes dites sèches (sans apport d'eau de dilution ou de transport) sont
autorisées, à la condition qu'elles ne génèrent aucune nuisance pour le voisinage ni rejet liquide en dehors
de la parcelle, ni pollution des eaux superficielles ou souterraines.
Les toilettes sèches sont mises en œuvre :
― soit pour traiter en commun les urines et les fèces. Dans ce cas, ils sont mélangés à un matériau
organique pour produire un compost ;
― soit pour traiter les fèces par séchage. Dans ce cas, les urines doivent rejoindre la filière de traitement
prévue pour les eaux ménagères, conforme aux dispositions des articles 6 et 7.
Les toilettes sèches sont composées d'une cuve étanche recevant les fèces ou les urines. La cuve est
régulièrement vidée sur une aire étanche conçue de façon à éviter tout écoulement et à l'abri des
intempéries.
Les sous-produits issus de l'utilisation de toilettes sèches doivent être valorisés sur la parcelle et ne générer
aucune nuisance pour le voisinage, ni pollution.

Article 18
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L'arrêté du 6 mai 1996, modifié par arrêté du 24 décembre 2003, fixant les prescriptions techniques
applicables aux systèmes d'assainissement non collectif est abrogé.

Article 19

Le directeur général de l'aménagement, du logement et de la nature et le directeur général de la santé sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de
la République française.

Annexe

ANNEXE 1
CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES ET CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DES DISPOSITIFS DE

L'INSTALLATION D'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF
Fosse toutes eaux et fosse septique.
Une fosse toutes eaux est un dispositif destiné à la collecte, à la liquéfaction partielle des matières polluantes
contenues dans les eaux usées et à la rétention des matières solides et des déchets flottants. Elle reçoit
l'ensemble des eaux usées domestiques.
Elle doit être conçue de manière à éviter les cheminements directs entre les dispositifs d'entrée et de sortie
ainsi que la remise en suspension et l'entraînement des matières sédimentées et des matières flottantes,
pour lesquelles un volume suffisant est réservé.
La hauteur utile d'eau ne doit pas être inférieure à 1 mètre. Elle doit être suffisante pour permettre la
présence d'une zone de liquide au sein de laquelle se trouve le dispositif de sortie des eaux usées traitées.
Le volume utile des fosses toutes eaux, volume offert au liquide et à l'accumulation des boues, mesuré entre
le fond du dispositif et le niveau inférieur de l'orifice de sortie du liquide, doit être au moins égal à 3 mètres
cubes pour des immeubles à usage d'habitation comprenant jusqu'à cinq pièces principales. Pour des
logements plus importants, il doit être augmenté d'au moins un mètre cube par pièce supplémentaire.
Les fosses toutes eaux doivent être pourvues d'une ventilation constituée d'une entrée d'air et d'une sortie
d'air, située en hauteur de sorte à assurer l'évacuation des odeurs, d'un diamètre d'au moins 100
millimètres.
Le volume utile des fosses septiques réservées aux seules eaux-vannes doit être au moins égal à la moitié
des volumes minimaux retenus pour les fosses toutes eaux.

Dispositifs assurant l'épuration des eaux usées
par le sol en place

Tranchées d'épandage à faible profondeur dans le sol naturel
(épandage souterrain)

L'épandage souterrain doit être réalisé par l'intermédiaire de tuyaux d'épandage placés horizontalement
dans un ensemble de tranchées.
Ceux-ci doivent être placés aussi près de la surface du sol que le permet leur protection.
La longueur totale des tuyaux d'épandage mis en œuvre est fonction des possibilités d'infiltration du terrain,
déterminées à l'aide du test de Porcher ou équivalent (test de perméabilité ou de percolation à niveau
constant) et des quantités d'eau à infiltrer.
Les tuyaux d'épandage doivent avoir un diamètre au moins égal à 100 millimètres. Ils doivent être constitués
d'éléments rigides en matériaux résistants munis d'orifices dont la plus petite dimension doit être au moins
égale à 5 millimètres.
Le fond des tranchées doit se situer en général à 0,60 mètre sans dépasser 1 mètre.
La longueur d'une ligne de tuyaux d'épandage ne doit pas excéder 30 mètres.
La largeur des tranchées d'épandage dans lesquelles sont établis les tuyaux d'épandage est de 0,50 mètre
minimum. Le fond des tranchées est garni d'une couche de graviers lavés stables à l'eau, d'une
granulométrie de type 10/40 millimètres ou approchant et d'une épaisseur minimale de 0,20 mètre.
La distance d'axe en axe des tranchées doit être au moins égale à 1,50 mètre et les tranchées sont séparées
par une distance minimale de 1 mètre de sol naturel.
Le remblai de la tranchée doit être réalisé après interposition, au-dessus de la couche de graviers, d'un
feutre ou d'une protection équivalente perméable à l'air et à l'eau.
L'épandage souterrain doit être maillé chaque fois que la topographie le permet.
Il doit être alimenté par un dispositif assurant une égale répartition des eaux usées traitées dans le réseau
de distribution.
Lit d'épandage à faible profondeur.
Le lit d'épandage remplace les tranchées à faible profondeur dans le cas des sols à dominante sableuse où la
réalisation des tranchées est difficile.
Il est constitué d'une fouille unique à fond horizontal.
Sol à perméabilité trop grande : lit filtrant vertical non drainé.
Dans le cas où le sol présente une perméabilité supérieure à 500 mm/h, il convient de reconstituer un filtre à
sable vertical non drainé assurant la fonction de filtration et d'épuration. Du sable siliceux lavé doit être
substitué au sol en place sur une épaisseur minimale de 0,70 mètre sous la couche de graviers qui assure la
répartition de l'eau usée traitée distribuée par des tuyaux d'épandage.
Nappe trop proche de la surface du sol.
Dans le cas où la nappe phréatique est trop proche de la surface du sol, l'épandage doit être établi à la
partie supérieure d'un tertre d'infiltration reprenant les caractéristiques du filtre à sable vertical non drainé et
réalisé au-dessus du sol en place.

Dispositifs assurant l'épuration des eaux usées
dans le cas d'un sol à perméabilité insuffisante
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Dans le cas où le sol présente une perméabilité inférieure à 15 mm/h, il convient de reconstituer un sol
artificiel permettant d'assurer la fonction d'épuration.
Filtre à sable vertical drainé.
Il comporte un épandage dans un massif de sable propre rapporté formant un sol reconstitué.
A la base du lit filtrant, un drainage doit permettre d'effectuer la reprise des effluents filtrés pour les diriger
vers le point de rejet validé ; les drains doivent être, en plan, placés de manière alternée avec les tuyaux
distributeurs.
La surface des lits filtrants drainés à flux vertical doit être au moins égale à 5 mètres carrés par pièce
principale, avec une surface minimale totale de 20 mètres carrés.
Dans le cas où la nappe phréatique est trop proche, l'épandage doit être établi à la partie supérieure d'un
tertre réalisé au-dessus du sol en place.
Lit filtrant drainé à flux vertical à massif de zéolite.
Ce dispositif peut être utilisé pour les immeubles à usage d'habitation de 5 pièces principales au plus. Il doit
être placé à l'aval d'un prétraitement constitué d'une fosse toutes eaux de 5 mètres cubes au moins.
La surface minimale du filtre doit être de 5 mètres carrés. Il comporte un matériau filtrant à base de zéolite
naturelle du type chabasite, placé dans une coque étanche. Il se compose de deux couches : une de
granulométrie fine (0,5-2 mm) en profondeur et une de granulométrie plus grossière (2-5 mm) en surface.
Le filtre a une épaisseur minimale de 50 cm après tassement.
Le système d'épandage et de répartition de l'effluent est bouclé et noyé dans une couche de gravier roulé
lavé. Il est posé sur un géotextile adapté destiné à assurer la diffusion de l'effluent.
Le réseau de drainage est noyé dans une couche de gravier roulé, protégée de la migration de zéolite par
une géogrille. L'épaisseur de cette couche est de 15 cm au moins.
L'aération du filtre est réalisée par des cheminées d'aération.
Ce dispositif est interdit lorsque des usages sensibles, tels que la conchyliculture, la cressiculture, la pêche à
pieds, le prélèvement en vue de la consommation humaine ou la baignade, existent à proximité du rejet.
Lit filtrant drainé à flux horizontal.
Dans le cas où le terrain en place ne peut assurer l'infiltration des effluents et si les caractéristiques du site
ne permettent pas l'implantation d'un lit filtrant drainé à flux vertical, un lit filtrant drainé à flux horizontal
peut être réalisé.
Le lit filtrant drainé à flux horizontal est établi dans une fouille à fond horizontal, creusée d'au moins 0,50
mètre sous le niveau d'arrivée des effluents.
La répartition des effluents sur toute la largeur de la fouille est assurée, en tête, par une canalisation
enrobée de graviers d'une granulométrie de type 10/40 millimètres ou approchant, dont le fil d'eau est situé
à au moins 0,35 mètre du fond de la fouille.
Le dispositif comporte successivement, dans le sens d'écoulement des effluents, des bandes de matériaux
disposés perpendiculairement à ce sens, sur une hauteur de 0,35 mètre au moins et sur une longueur de 5,5
mètres :
― une bande de 1,20 mètre de gravillons fins d'une granulométrie de type 6/10 millimètres ou approchant ;
― une bande de 3 mètres de sable propre ;
― une bande de 0,50 mètre de gravillons fins à la base desquels est noyée une canalisation de reprise des
effluents.
L'ensemble est recouvert d'un feutre imputrescible et de terre arable.
La largeur du front de répartition est de 6 mètres pour 4 pièces principales et de 8 mètres pour 5 pièces
principales ; il est ajouté 1 mètre supplémentaire par pièce principale pour les habitations plus importantes.

Autres dispositifs visés aux articles 4 et 13
Dispositif de rétention des graisses (bac dégraisseur).
Le bac dégraisseur est destiné à la rétention des matières solides, graisses et huiles contenues dans les eaux
ménagères.
Ce dispositif n'est pas conseillé sauf si la longueur des canalisations entre la sortie de l'habitation et le
dispositif de prétraitement est supérieure à 10 mètres.
Le bac dégraisseur et les dispositifs d'arrivée et de sortie des eaux doivent être conçus de manière à éviter
la remise en suspension et l'entraînement des matières grasses et des solides dont le dispositif a réalisé la
séparation.
Le volume utile des bacs, volume offert au liquide et aux matières retenues en dessous de l'orifice de sortie,
doit être au moins égal à 200 litres pour la desserte d'une cuisine ; dans l'hypothèse où toutes les eaux
ménagères transitent par le bac dégraisseur, celui-ci doit avoir un volume au moins égal à 500 litres. Le bac
dégraisseur peut être remplacé par la fosse septique.
Fosse chimique.
La fosse chimique est destinée à la collecte, la liquéfaction et l'aseptisation des eaux-vannes, à l'exclusion
des eaux ménagères.
Elle doit être établie au rez-de-chaussée des habitations.
Le volume de la chasse d'eau automatique éventuellement établie sur une fosse chimique ne doit pas
dépasser 2 litres.
Le volume utile des fosses chimiques est au moins égal à 100 litres pour un logement comprenant jusqu'à 3
pièces principales. Pour des logements plus importants, il doit être augmenté d'au moins 100 litres par pièce
supplémentaire.
La fosse chimique doit être agencée intérieurement de telle manière qu'aucune projection d'agents utilisés
pour la liquéfaction ne puisse atteindre les usagers.
Les instructions du constructeur concernant l'introduction des produits stabilisants doivent être mentionnées
sur une plaque apposée sur le dispositif.
Fosse d'accumulation.
La fosse d'accumulation est un ouvrage étanche destiné à assurer la rétention des eaux-vannes et de tout ou
partie des eaux ménagères.
Elle doit être construite de façon à permettre leur vidange totale.
La hauteur du plafond doit être au moins égale à 2 mètres.
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L'ouverture d'extraction placée dans la dalle de couverture doit avoir un minimum de 0,70 par 1 mètre de
section.
Elle doit être fermée par un tampon hermétique, en matériau présentant toute garantie du point de vue de la
résistance et de l'étanchéité.
Puits d'infiltration.
Un puits d'infiltration ne peut être installé que pour effectuer le transit d'eaux usées ayant subi un traitement
complet à travers une couche superficielle imperméable afin de rejoindre la couche sous-jacente perméable
et à condition qu'il n'y ait pas de risques sanitaires pour les points d'eau destinés à la consommation
humaine.
La surface latérale du puits d'infiltration doit être étanche depuis la surface du sol jusqu'à 0,50 mètre au
moins au-dessous du tuyau amenant les eaux épurées. Le puits est recouvert d'un tampon.
La partie inférieure du dispositif doit présenter une surface totale de contact (surface latérale et fond) au
moins égale à 2 mètres carrés par pièce principale.
Le puits d'infiltration doit être garni, jusqu'au niveau du tuyau d'amenée des eaux, de matériaux calibrés
d'une granulométrie de type 40/80 ou approchant.
Les eaux usées épurées doivent être déversées dans le puits d'infiltration au moyen d'un dispositif éloigné de
la paroi étanche et assurant une répartition sur l'ensemble de la surface, de telle façon qu'elles s'écoulent
par surverse et ne ruissellent pas le long des parois.

ANNEXE 2
PROTOCOLE D'ÉVALUATION DES PERFORMANCES

ÉPURATOIRES SUR PLATE-FORME D'ESSAI
1. Responsabilité et lieu des essais.
L'essai de l'installation doit être réalisé par un organisme notifié.
L'essai doit être réalisé dans les plates-formes d'essai de l'organisme notifié ou sur le site d'un utilisateur
sous le contrôle de l'organisme notifié.
La sélection du lieu d'essai est à la discrétion du fabricant mais doit recueillir l'accord de l'organisme notifié.
Sur le lieu choisi, l'organisme notifié est responsable des conditions de l'essai, qui doivent satisfaire à ce qui
suit.
Sélection de la station et évaluation préliminaire :
Généralités :
Avant de commencer les essais, le fabricant doit fournir à l'organisme notifié les spécifications relatives à la
conception de l'installation et aux dispositifs ainsi qu'un jeu complet de schémas et de calculs s'y rapportant.
Des informations complètes relatives à l'installation, à l'exploitation et aux spécifications de maintenance de
l'installation doivent également être fournies.
Le fabricant doit fournir à l'organisme notifié les informations précisant la sécurité mécanique, électrique et
structurelle de l'installation à soumettre à l'essai.
Installation et mise en service :
L'installation doit être installée de manière à représenter les conditions d'usage normales.
Les conditions d'essai, y compris les températures de l'environnement et des eaux usées, ainsi que la
conformité au manuel fourni par le fabricant doivent être contrôlées et acceptées par le laboratoire.
L'installation doit être installée et mise en service conformément aux instructions du fabricant. Le fabricant
doit installer et mettre en service tous les composants de l'installation avant de procéder aux essais.
Instructions de fonctionnement et d'entretien en cours d'essai :
L'installation doit fonctionner conformément aux instructions du fabricant. L'entretien périodique doit être
effectué en respectant strictement les instructions du fabricant. L'élimination des boues ne doit être opérée
qu'au moment spécifié par le fabricant dans les instructions de fonctionnement et d'entretien. Tous les
travaux d'entretien doivent être enregistrés par le laboratoire.
Pendant la période d'essai, aucune personne non autorisée ne doit accéder au site d'essai. L'accès des
personnes autorisées doit être contrôlé par l'organisme notifié.

2. Programme d'essai.
Généralités :
Le tableau 1 décrit le programme d'essai. Ce programme comporte 12 séquences. Les prélèvements doivent
être effectués une fois par semaine durant chaque séquence à partir de la séquence 2.
L'essai complet doit être réalisé sur une durée de (X + 44) semaines, X représentant la durée de mise en
route de l'installation.

Tableau 1. ― Programmes d'essai

N°
SÉQUENCE

DÉNOMINATION
DÉBIT HYDRAULIQUE NOMINAL

journalier QN

NOMBRE
de

mesures

DURÉE
(semaine)

1 Etablissement de la biomasse 100 % 0 X (a)

2 Charge nominale 100 % 6 6

3 Sous-charge 50 % 2 2

4
Charge nominale ― coupure

d'alimentation électrique 24 h (b)
100 % 6 6

5 Contraintes de faible occupation 0 % 2 2

6 Charge nominale 100 % 6 6

150 % si QN ≤ 1,2 m³/j ;
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7 Surcharge (c)
150 % si QN ≤ 1,2 m³/j ;
125 % si QN > 1,2 m³/j 2 2

8
Charge nominale ― coupure

d'alimentation électrique 24 h (b)
100 % 6 6

9 Sous-charge 50 % 2 2

10 Charge nominale 100 % 6 6

11 Surcharge à 200 % 200 % 4 4

12 Stress de non-occupation

0 % du 1er au 5e jour ; 100 % les
6e et 7e jours ; 0 % du 8e au

12e jour ; 100 % les 13e et 14e
jours

2 2 

(a) X est la durée indiquée par le fabricant pour obtenir une performance de fonctionnement normale.
(b) Une coupure d'électricité de 24 heures est effectuée 2 semaines après le début de la séquence.

(c) Une surcharge est exercée pendant 48 heures au début de la séquence.

Débit hydraulique journalier.
Le débit journalier utilisé pour les essais doit être mesuré par l'organisme notifié. Il doit être conforme au
tableau 2 avec une tolérance de ± 5 %.
Tableau 2. ― Modèle de débit journalier

PÉRIODE
(en heures)

POURCENTAGE DU VOLUME JOURNALIER
(%)

3 30

3 15

6 0

2 40

3 15

7 0

L'introduction de l'effluent doit être opérée avec régularité sur toute la période d'essai.
Durée de mise en route de l'installation :
La durée de mise en route de l'installation correspond à la durée d'établissement de la biomasse, qui doit
être indiquée par le fabricant. Cette durée est représentée par la valeur X mentionnée dans le tableau 1.
Cette valeur X doit être comprise entre 4 et 8 semaines, sauf conditions particulières préconisées par le
fabricant.
Si le fabricant constate une défaillance ou une insuffisance de l'installation, celui-ci a la possibilité de modifier
l'élément en cause, uniquement pendant la période d'établissement de la biomasse.
Conditions d'alimentation de pointe :
Une alimentation de pointe doit être réalisée une fois par semaine, exclusivement durant les séquences de
charge nominale, conformément aux conditions indiquées dans le tableau 3. Cette alimentation ne doit pas
être effectuée le jour de la coupure de courant.
En plus du débit journalier, une alimentation de pointe correspondant à un volume de 200 litres d'effluent en
entrée doit être réalisée sur une période de 3 minutes, au début de la période où le débit correspond à 40 %
du débit journalier.

Tableau 3. ― Nombre d'alimentations de pointe

DÉBIT HYDRAULIQUE NOMINAL
QN

NOMBRE D'ALIMENTATIONS DE
POINTE

QN ≤ 0,6 m³/j 1

0,6 < QN ≤ 1,2 m³/j 2

1,2 < QN ≤ 1,8 m³/j 3

QN > 1,8 m³/j 4

Conditions de coupure de courant ou de panne technique :
Lorsque cela est applicable, un essai de coupure de courant doit simuler une panne d'alimentation électrique
ou une panne technique pendant 24 heures. Lors de cette coupure de courant, l'effluent en entrée de la
station doit être maintenu au niveau du débit journalier.
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Cet essai ne doit pas être effectué le jour utilisé pour le débit de pointe.
Lorsque l'installation est équipée d'un dispositif électrique optionnel de vidange, l'essai doit être réalisé avec
l'équipement.
3. Données à contrôler par l'organisme notifié.

Données à contrôler obligatoirement
Les paramètres suivants doivent être contrôlés sur les effluents :
En entrée de l'installation :
― demande chimique en oxygène (DCO) et demande biochimique en oxygène en 5 jours (DBO5) ;
― matières en suspension (MES) ;
― température de la phase liquide.
En sortie de chaque étape de traitement intermédiaire le cas échéant :
― demande chimique en oxygène (DCO) et demande biochimique en oxygène en 5 jours (DBO5) ;
― matières en suspension (MES) ;
― température de la phase liquide.
En sortie de l'installation :
― demande chimique en oxygène (DCO) et demande biochimique en oxygène en 5 jours (DBO5) ;
― matières en suspension (MES) ;
― température de la phase liquide.
Sur l'ensemble de l'installation :
― température de l'air ambiant ;
― débit hydraulique journalier ;
― énergie consommée par l'installation, en exprimant cette consommation par rapport à une unité de charge
éliminée (kWh/kg de DCO éliminée) ;
― puissance installée ;
― production de boues en quantité de MES (y compris les MES de l'effluent) et de matières volatiles en
suspension (MVS) en la rapportant à l'ensemble de la charge traitée pendant tout le programme d'essai :
― hauteur des boues mesurée à l'aide d'un détecteur de voile de boues, dans la fosse septique et/ou les
dispositifs de décantation et stockage, à la fin de chaque séquence du programme d'essai ;
― volume et concentration moyenne des boues en matière brute, dans la fosse septique et/ou les dispositifs
de décantation et stockage ;
― quantité totale de matière sèche produite au cours du programme d'essai (boues stockées et/ou
vidangées), y compris les MES rejetées avec l'effluent ;
― destination des boues vidangées de la fosse septique et/ou des dispositifs de décantation/stockage.

Données facultatives à contrôler à la demande du fabricant (notamment en cas de rejet dans des zones
particulièrement sensibles)

A la demande du fabricant, les paramètres microbiologiques suivants peuvent également être mesurés sur
les effluents, en entrée et en sortie de l'installation (sur échantillons ponctuels) :
― entérocoques ;
― Escherichia coli ;
― spores de micro-organismes anaérobies sulfito-réducteurs ;
― bactériophages ARN-F spécifiques.

Méthodes d'analyse

Les paramètres spécifiés doivent être analysés par un laboratoire d'analyses en utilisant les méthodes
normalisées spécifiées dans le tableau 4.

Tableau 4. ― Méthodes d'analyse

PARAMÈTRE MÉTHODE

DBO5 NF ISO 5815

DCO NF ISO 6060

MES NF EN 872

Energie consommée Compteur électrique

Escherichia coli NF EN ISO 9308-3

Entérocoques NF EN ISO 7899-1

Bactériophages ARN-F spécifiques NF EN ISO 10705-1

Spores de micro-organismes anaérobies sulfito-réducteurs NF EN 26461-1

Méthode de quantification de la production de boues
Le niveau de boue atteint dans la fosse septique (mesure amont et aval, si possible) et/ou dans le(s)
dispositif(s) de décantation et stockage des boues doit être mesuré à l'aide d'un détecteur de voile de boues
à la fin de chaque séquence du programme d'essai et dès qu'une augmentation des MES est constatée en
sortie d'une étape de traitement et/ou de l'installation. Cela permet de déterminer l'interface boues/liquide
surnageant.
A la fin de la période d'essai, le niveau final de boues atteint dans tous les dispositifs est mesuré, puis
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l'ensemble de ce volume est homogénéisé par brassage et deux échantillons sont prélevés puis analysés
pour connaître leur teneur en MES et MVS.
La concentration moyenne des boues stockées dans chacun des dispositifs est calculée en moyennant les
mesures de MES et MVS et en les rapportant au volume de boues stocké avant brassage, ce qui permet
d'appréhender la quantité totale de boues.
Si une vidange intermédiaire est nécessaire, la quantité de boues extraite sera déterminée en suivant la
même démarche. Cette quantité s'ajoutera à celle mesurée en fin de programme d'essai.
La mesure de la production totale de boues pendant la période d'essai correspond à la somme de :
― la quantité de boues stockée, exprimée en kg de MES et de MVS ;
― la quantité de MES éliminée avec l'effluent traité (exprimée en kg) calculée à partir des concentrations en
MES mesurées dans l'effluent en sortie de traitement, multipliées par les volumes moyens rejetés au cours
de chaque période du programme d'essai.
4. Caractéristiques des effluents.
L'installation doit être alimentée par des eaux usées domestiques brutes qui doivent être représentatives de
la charge organique des eaux usées domestiques françaises. L'utilisation d'appareil de broyage sur l'arrivée
des eaux usées est interdite.
Les concentrations des effluents devant être respectées en entrée de l'installation, en sortie d'une étape de
traitement intermédiaire, le cas échéant, et en sortie de l'installation sont indiquées dans le tableau 5.
Un dégrillage est acceptable avant utilisation sous réserve qu'il ne modifie pas les caractéristiques des
effluents alimentant l'installation décrits dans le tableau 5.

Tableau 5. ― Caractéristiques des effluents en entrée de l'installation,
en sortie de l'étape de traitement intermédiaire et en sortie de l'installation

ENTRÉE
de l'installation

SORTIE DE L'ÉTAPE
de traitement intermédiaire

SORTIE
de l'installation

Paramètre Min. Max. Min. Max. Max.

DCO (mg.L-¹) 600 1 000 200 600 /

DBO5 300 500 100 350 35

MES (mg. L-¹) 300 700 40 150 30

5. Echantillonnage des effluents.
Le laboratoire effectuera les analyses sur des échantillons prélevés régulièrement sur 24 heures en entrée et
sortie de l'installation, ce afin de connaître le rendement épuratoire.
La stratégie d'échantillonnage est basée sur le principe d'un échantillon moyen journalier réalisé
proportionnellement au débit écoulé.
L'échantillonnage et l'analyse s'effectueront de la même manière en sortie des étapes de traitement, le cas
échéant.
6. Expression des résultats des analyses.
Pour chaque séquence, tous les résultats d'analyse doivent être consignés et indiqués dans le rapport
technique de l'organisme notifié, sous forme d'un tableau récapitulatif.
7. Validation de l'essai et exploitation des résultats.
Au moins 90 % des mesures réalisées doivent respecter les seuils maxima fixés par l'article 7 du présent
arrêté.
L'organisme notifié doit s'assurer que les mesures dépassant ces seuils ne dépassent pas les valeurs du
tableau 6.

Tableau 6

PARAMÈTRE CONCENTRATION MAXIMALE

DBO5 50 mg/l

MES 85 mg/l

ANNEXE 3
PROCÉDURE D'ÉVALUATION SIMPLIFIÉE

1. Validation des résultats d'essais fournis.
Les performances épuratoires de l'installation sont établies sur la base du rapport d'essai obtenu lors d'essais
de type normatif ou rapports d'essais réalisés dans un Etat membre de l'Union européenne, dans un autre
Etat signataire de l'accord sur l'EEE ou en Turquie.
Pour que la demande d'agrément soit prise en compte, le nombre de résultats d'essai doit être supérieur ou
égal à 16 mesures et la moyenne des concentrations d'entrée en DBO5 sur au moins 16 mesures devra être
comprise entre 300 et 500 mg/l.
Pour chacun des deux paramètres MES et DBO5, les résultats d'essai obtenus et portant sur une installation
doivent comprendre :
― la charge hydraulique et organique d'entrée ;
― la concentration en entrée ;
― la concentration en sortie ;
― les débits hydrauliques.
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2. Exploitation des résultats.
Au moins 90 % des mesures réalisées doivent respecter les seuils maxima fixés par l'article 7 du présent
arrêté.
L'organisme notifié doit s'assurer que les mesures dépassant ces seuils ne dépassent pas les valeurs du
tableau 7.

Tableau 7

PARAMÈTRE CONCENTRATION MAXIMALE

DBO 5 50 mg/l

MES 85 mg/l

ANNEXE 4

ÉLÉMENTS MINIMAUX À INTÉGRER
DANS LE RAPPORT TECHNIQUE

Le rapport technique de l'organisme notifié doit être rédigé en français et contenir au minimum les
informations spécifiées ci-après :
― l'analyse critique des documents fournis par le pétitionnaire, en termes de mise en œuvre, de
fonctionnement, de fiabilité du matériel et de résultats ;
― la durée de mise en route de l'installation (valeur X) et sa justification le cas échéant ;
― le bilan des investigations comprenant :
― la description détaillée de l'installation soumise à essai, y compris des renseignements concernant la
charge nominale journalière, le débit hydraulique nominal journalier et les caractéristiques de l'immeuble à
desservir (nombre de pièces principales) ;
― les conditions de mise en œuvre de l'installation lors de l'essai ;
― la vérification de la conformité du dimensionnement de l'installation et de ses composants par rapport aux
spécifications fournies par le fabricant ;
― une estimation du niveau sonore ;
― les résultats obtenus durant l'essai, toutes les valeurs en entrée, en sortie des étapes de traitement et
sortie de l'installation concernant des concentrations, charges et rendements obtenus ainsi que les valeurs
moyennes, les écarts types des concentrations et des rendements pour la charge nominale et les charges
non nominales présentées sous forme de tableau récapitulatif comportant la date et les résultats des
analyses de l'échantillon moyen sur 24 heures ;
― la description des opérations de maintenance effectuées et de réparation effectuées au cours de la
période d'essai, y compris l'indication détaillée de la production de boues et les fréquences d'élimination de
celles-ci au regard des volumes des ouvrages de stockage et de la concentration moyenne mesurée à partir
de deux prélèvements réalisés après homogénéisation. La production de boues sera également rapportée à
la masse de DCO traitée au cours de la période d'essai. Si une extraction intermédiaire a dû être pratiquée
pendant les essais, les concentrations et volumes extraits seront mesurés et ajoutés aux quantités restant
dans les dispositifs en fin d'essai ;
― l'estimation de l'énergie électrique consommée durant la période d'essai rapportée à la masse de DCO
traitée quotidiennement pour chaque séance du programme ;
― les descriptions de tout problème, physique ou environnemental survenu au cours de la période d'essai ;
les écarts par rapport aux instructions d'entretien des fabricants doivent être consignés dans cette rubrique ;
― des informations précisant tout endommagement physique de l'installation survenu au cours de la période
d'essai, par exemple colmatage, départ de boues, corrosion, etc. ;
― une information sur les écarts éventuels par rapport au mode opératoire d'essai ;
― une analyse des coûts de l'installation sur quinze ans (investissement, entretien, exploitation) à partir des
données fournies par le fabricant ;
― un tableau ou grille associant de façon explicite les dimensions des ouvrages (volumes, surface,
puissance, performances...) en fonction de la charge nominale à traiter pour l'ensemble des éléments
constitutifs d'un type de fabrication.

ANNEXE 5

ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS DU DOSSIER
DE DEMANDE D'AGRÉMENT DES DISPOSITIFS DE TRAITEMENT

CONTENU DU DOSSIER
PROCÉDURE

D'ÉVALUATION
sur plate-forme

PROCÉDURE
D'ÉVALUATION

simplifiée

L'identité du demandeur et la dénomination commerciale
réservée à l'objet de 

la demande.
X X

Les réglementations et normes auxquelles l'installation ou ces
dispositifs sont 

conformes, les rapports d'essais réalisés et le certificat de
conformité obtenu, 
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le cas échéant, dans un Etat membre, dans un autre Etat
signataire de l'accord 

sur l'EEE ou en Turquie, la procédure d'évaluation ainsi que
toute autre information 

que le demandeur juge utile à l'instruction de sa demande,
afin de tenir compte 

des contrôles déjà effectués et des approbations déjà
délivrées dans un Etat 

membre, dans un autre Etat signataire de l'accord sur l'EEE
ou en Turquie.

X

Le rapport d'essai du marquage CE, le cas échéant, s'il a été
obtenu, précisant 

notamment les modalités de réalisation des essais et tous les
résultats obtenus 

en entrée et sortie du dispositif de traitement.

X X

Les spécifications relatives à la conception de l'installation et
aux procédés ainsi 

qu'un jeu complet de schémas et de justifications du
dimensionnement. Les infor-

mations complètes relatives au transport, à l'installation, à
l'exploitation et aux 

spécifications de maintenance de l'installation doivent
également être fournies.

X X

La règle d'extrapolation aux installations de capacités
supérieures ou inférieures 

à celles de l'installation de base et ses justifications.
X X

Les informations relatives à la sécurité mécanique, électrique
et structurelle de 

l'installation à soumettre à l'essai.
X X

La description du processus de traçabilité des dispositifs et
des composants de 

l'installation.
X X

Les documents destinés à l'usager rédigés en français,
notamment le guide 

d'utilisation prévu à l'article 16 du présent arrêté. 
X X

Les documents destinés à l'usager doivent comporter les pièces suivantes :
― une description de tout ou partie de l'installation, son principe et les modalités de pose (fondations,
remblayage, branchements électriques éventuels, ventilation et/ou évacuation des gaz ou odeurs,
accessibilité des regards d'entretien et armoire de commande/contrôle, etc.) et de fonctionnement ;
― les règles du dimensionnement des différents éléments de l'installation en fonction des caractéristiques de
l'habitation et/ou du nombre d'usagers desservis ;
― les instructions de pose et de raccordement sous forme d'un guide de mise en œuvre de l'installation qui a
pour objectif une mise en place adéquate de l'installation et/ou de ses dispositifs (description des contraintes
d'installation liées à la topographie et à la nature du terrain ainsi qu'aux modes d'alimentation des eaux
usées et d'évacuation des effluents et des gaz ou odeurs émis) ;
― la référence aux normes utilisées dans la construction pour les matériaux ;
― les réglages au démarrage, à intervalles réguliers et lors d'une utilisation par intermittence ;
― les prescriptions d'entretien, de renouvellement du matériel et/ou des matériaux, de vidange et de
maintenance, notamment la fréquence et les procédures à suivre en cas de dysfonctionnement ; dans le cas
d'une évacuation par infiltration dans le sol, les précautions à prendre pour éviter son colmatage doivent être
précisées ;
― les performances garanties ;
― le niveau sonore ;
― les dispositifs de contrôle et de surveillance ;
― le cas échéant, les garanties sur les dispositifs et les équipements électromécaniques selon qu'il est
souscrit ou non un contrat d'entretien en précisant son coût et la fréquence des visites ainsi que les
modalités des contrats d'assurance souscrits, le cas échéant, sur le non-respect des performances ;
― le cas échéant, les modèles des contrats d'entretien et d'assurance ;
― un protocole de maintenance le plus précis possible avec indication des pièces d'usure et des durées au
bout desquelles elles doivent être remplacées avant de nuire à la fiabilité des performances du dispositif
et/ou de l'installation ainsi que leur disponibilité (délai de fourniture et/ou remplacement, service après-vente
le cas échéant) ; les précautions nécessaires afin de ne pas altérer ou détruire des éléments de l'installation
devront aussi être précisées ainsi que la destination des pièces usagées afin de réduire autant que possible
les nuisances à l'environnement ;
― le cas échéant, la consommation électrique journalière (puissance installée et temps de fonctionnement
quotidien du ou des équipements électromécaniques) et la puissance de niveau sonore émise avec un
élément de comparaison par rapport à des équipements ménagers usuels ;



19/6/2014 Arrêté du 7 septembre 2009 fixant les prescriptions techniques applicables aux installations d'assainissement non collectif recevant une charge brute …

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021125109&dateTexte=&categorieLien=id 14/14

― le carnet d'entretien ou guide d'exploitation par le fabricant sur lequel l'acquéreur pourra consigner toute
remarque concernant le fonctionnement de l'installation et les vidanges (indication sur la production et la
vidange des boues au regard des capacités de stockage et des concentrations qu'elles peuvent
raisonnablement atteindre ; la façon de procéder à la vidange sans nuire aux performances devra également
être renseignée ainsi que la destination et le devenir des boues). Si l'installation comporte un dégrilleur, le
fabricant doit également préciser la façon de le nettoyer sans nuire au fonctionnement et sans mettre en
danger la personne qui réalise cette opération ;
― des informations sur la manière d'accéder et de procéder à un prélèvement d'échantillon représentatif de
l'effluent traité en toute sécurité et sans nuire au fonctionnement de l'installation ;
― un rappel précisant que l'installation est destinée à traiter des effluents à usage domestique et une liste
des principaux produits susceptibles d'affecter les performances épuratoires de l'installation ;
― une analyse du cycle de vie au regard du développement durable (consommation énergétique, possibilité
de recyclage des éléments de l'installation en fin de vie, production des boues) et le coût approximatif de
l'installation sur quinze ans (investissement, entretien, exploitation).

Fait à Paris, le 7 septembre 2009.

Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie,

de l'énergie, du développement durable et de la mer,

en charge des technologies vertes

et des négociations sur le climat,

Pour le ministre et par délégation :

Le directeur général de l'aménagement,

du logement et de la nature

J.-M. Michel

La ministre de la santé et des sports,

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général de la santé,

D. Houssin
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